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Notre Programme.

L'année 1851 promet d’être féconde en luttes et en ru-
des travaux pour la démocratie canadienne, car le peuple
sera bientôt appelé à procéder à de nouvelles élections
générales de ses représentants dans l’Arsemblée Législa-
tive et les démocrates devront déployertoute leur énergie,
toutes leurs forces pour s’y faire représenter enfin par des
hommes sincèrement dévoués aux intérêts populaires et
résolus, en leur âme et conscience, à obtenir au Canada
les réformes sociales et politiques dont il ressent si vive-
mentle besoin.

Afin de suggérer aux démocrates un ensemble de quel-
ques unes des mesures as devraient invoquer aux pro-
chaines élections généralef, l’Avenir publie le program-
me suivant qui a été et sera toujours celui du journal.
Nous invitons tous les amis du progrès à se mettre fré-
quemment en communication avec la direction du journal
sur tontes les affairesqui pourront concerner les prochaines
élections, (lesquelles auront lieu vers la fin de l’anné*)
telles que candidatures des différents partis politiques,
leura moyens de succès, les délibérations et résultats des
assemblées de paroisse et de comté, en un mot, tout ce
uipeut intéresser les partisans de la cause que nous dé-
endons
Nous nous ferons constamment un plaisir de donner à

nos amis toutes les informations qu’ils désireront obtenir.
Voiciles articles de notre programme:
Education aussi répandue que possible.

\ Progrès agricoles : — Etablissements de fermes modè-
es.
Colonisation des terres incultes à la portée des classes

pauvres.
Libre navigation du St-Laurent.
Liberté des échanges aussi entière que possible,
Réforme de Ja judicature :—Décentralisation judiciai-

re :—Codification des lois.
Réforme pestale.—Libre circulation des journaux.
Administration du gouvernement moins dispendieuse

qu’aujourd’hui.—Réduction des salaires dans toutes les
branches du service public, et du nombre des employés.

Municipalités de paroisse.
Décentralisation du pouvoir.
Institutions électives dans toute leur plénitude.
Couverneur Electif.
Conseil Législatif Electif.
Magistrature Elective.
Tous les chefs de bureaux publics rendus électifs,
Réforme Electorale basée sur la population.
Le suffrage universel.
Eligibilité dépendantde la confiance publique.
Convocations et durées des sessions du Parlement fixées

par la loi.
Défense par une loi spéciale à tout représentant du peu-

ple d’accepter aucune charge lucrative de la couro
pendant l’exercice de son mandat et un an après son e£-
piration.

Abolition de la tenure seigneuriale,
Abolition du système des dîmes.
Abolition des réserves du clergé protestant.
Abolition du système des pensions par l'Etat.
Abolition des privilèges des avocats et liberté accordée

à tout homme de défendre sa propre cause.
Droits égaux, justice égale pour tous les citoyens.
Le Rappel de l’Union.
Puis enfin et au-dessus de tout: Indépendance du Ca-

nada et son Annexion aux Etats-Unis. ;
Voilà ce que nous demandons, ce que nous demande-

rons toujours et sans cesse, jusqu ce qua ces améliora-
tions, ces changements, ces libertés aient été accordés au
Peuple Canadien.
Hors ces libertés, hors ces améliorations et beaucoup

d’autres encore, il n’y a pas de salut pour notre popula-
tion. Aussi longtemps qu’un gouvernement arrièré et
corrupteur nous les refosera: nous ne reconnaîtrons à au-
cun ami de son pays le droit de l’inaction et du repos.
Et tant que le Peuple n’aura pas conquis sur la Plate-

forme Electorale la reconnaissance de ses droits indénia-
bles,il sera toujours commeuntroupeau d’Iotes que quel-
ques hommes pourront exploiter à leur profit, conduire
n’importe où, sans qu’il sache pourquoi ni comment.

e Directeur-Gérant de I’Avenir.
: J.-B.-E. Dorion.

Montréal, 4 janvier 1850.
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Laissons-là ceux qui croient que le monde va crouler
parce que tout se remue et s’agite autour d’eux
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Vices de notre Système Politique.
+

LE CONSEIL LÉGISLATIF.

Letort immensedes théoriciens qui ontinfligé au

Canada, une copie en miniaiure du systéme monar-
chique anglais, c’est de n’avoir pas eu assez de pé-
nétration ou peut-étre de bonne foi, pour reconnai-

tre que notre position comme peuple du Nouvean-

Monde, notre infaillible destinée, nos traditions pas-
sées, nos instincts démocratiques, nos nécessités so-

ciales, nos aspirations vers un avenir libre et pro-
gressif, aussi bien que la composition toute popu-
laire de nos classes sociales ; formaient autant de
différences essentielles entre les institutions anglai-
ses, et celles qui convenaient à ce pays.

Vouloir établir d’une manière stable sur le seuil
de la république américaine, et dans une -société
uniformément plébéienne le constitutionalisme mo-
narchique, c’était rêver une impossible folie, si on
était sincère, et si on ne Pétait pas, c’était une œu-
vre impie et criminelle, parce qu’il était facile de
prévoir quelle série de maux, d’entraves, de causes
de dépérissement et de misère, le système anglais

Pas une seule des institutions politiques du Ca-
nada, n’est adaptée aux besoins et aux tendances
de notre population, et toutes sont coulées au moule

de l’Angleterre, ce qui prouve combien ce système
anglais est éminemment impropre à assurerle bien-
être et la prospérité de notre pays.

Comment pourrait-il en être autrement?

En Amérique,le systême monazchique ne saurait

avoir de raison d’être : en Angleterre au contraire
une organisation sociale défectueuse, parce qu’elle
consacre l’établissement d’une noblesse héréditaire
puissante, rend le constitutionalisme monarchique,

l’élémentnaturel de la société anglaise.
Ce système ne saurait exister avec vigueur qu’en

autant que la société à laquelle on lP’impose, possè-

de une noblesse véritable placée vis-à-vis le peuple
proprement dit.—Ces deux grandes catégories so-
ciales se trouventalors représentées par une Cham-
bre élective et par uneautre héréditaire et non élec-
tive, ;

Mais comme chacune de ces Chambres a des in-
térêts propres, diamétralement opposés à soutenir,
ily a toujours antagonisme prononeé entre elles3
et c’est pour neutraliser les résultats qu’aurait cette

lutte, pour balancer le pouvoir entre les Chambres,

que la troisième institution constitutionnelle la

royauté, a été inventée par cette école.

Dieu merci, nous n’avons pas à défendre cette
utopie grossière, qui consiste tout simplement à
constituer des obstacles privilégiés et héréditaires,
pour. enchainer la masse de la société et arrêter sa

marche. Mais nous reconnaissons néanmoins que
les vices de l’état social anglais, la rendent actuel-
lement encore, la seule base possible du gouverne-
ment en Angleterre.

En est-il de même en Canada? Qu’on nous dise
quelle est la classe politique qui ait ici d’autres in-
térêts que ceux de la masse ? Qu’on nous montre
cette aristocratie politique, assez puissante par ses

noms, sestitres, son influence, pour pouvoir former
une Chambre des Lords ; suffisamment appuyée pour

se trouver en état de lutter contre la branche électi-

ve du gouvernement. Il n’y en a pas, et dès-lors,

l’institution d’une Chambre non-élective est plus

qu’un non-sens: c’est un empiétement contre le

droit électif du peuple, pour favoriser les usurpa-
tions de l'exécutif, ou encorepour lui remettre en-
tre les mains un agent redoutable de corruption.
Le conseil législatif, imitation de la Chambre des

Lords d’Angleterre, constitue done un des vices les
plus criants de notre systéme politique.

Former d’abord une portion de notre législature
avec une aristocratie de faux aloi ; caresser la sotte

vanité de tout roturier qui rougira de son père, avec
le titre de conseiller législatif; laisser la nomination

de tous ces hauts-barons du comptoir, aux membres
du gouvernement: c’est insulter à un peuple qui
ne saurait reconnaître d’échelons aristocratiques,
parce qu’il connait l’origine roturière de cettèé no-

blesse de comédie: c’est de plus gâter les mœurs
publics, en habituant des hommes vaniteux à sacri-
fier leurs convictions au pouvoir pour obtenir en
échange un parchemin qu’on croit honorifique, mais
qui n’est pas toujours honorable.

Il était absurde d’établir en Canada une aristo-

cratie sans lignage, parce qu’elle n’avait aucun
‘point d’appui dansle sein de la population, et que par
conséquent, elle devait lui être indifférente, quand
ses actes ne la rendraient pas odieuse. C’estce qui

est arrivé autrefois ; c’est ce qui arrivera encore,
parce que cela n’est que d’une logique rigoureuse.
Et maintenant, parlerons-nous de l’indépendance

du conseil législatif?— Comment pourrait-il en
avoir ? Ses membres, c’est le gouvernementqui les
nomme. fra-t-il les choisir parmi les hommes dont
la complaisance ne luiserait pas garantie ? Evidem-
ment non ; ce ne sont pas des législateurs indépen-
dants auxquels il ‘ouvrira la porte du conseil : mais
il garnira ses banquettes de voteurs.

S’il advenait un jour que le conseil législatif,
honteux de sa dépendance, voulut se rôidir contre
le pouvoir qui le manipule, 81 se montrait un senl
instant indocile, vite ony introduirait brusquement

une fournée de nouvelles créatures, qui viendraient
anéantir son indépendance À peine éclose. Car la
constitution reconnait au gouvernementexécutif le

droit de tailler telle quantité d’habits législatifs
qu’il lui semble bon, plus facilement que de battre

monnaie.

étrange pêle-mêle ! ‘Tous les régimes, tous les mi-
nistéres qui se sont snccédés, ont laissé là des tra-
ces de leur passage,et ces ombres du passé et du
présent n’y sont pas même étagées, mais amalga-

mées.

Ce Conseil, c’est un quelque chose qui nerépond

litique vive, à aucun instinct, disons plus, à aucune
nuance d’opinion. CL

C’est un quelque chose de fade, sans physiono-
mie précise, parce qu’il en a autant qu’il renferme
de membres. Ce quelque chose n’a aucunetrad:-
tion parce qu’il est le résultat de toutes les varia- appellerait sur sette eolonie. tions des pouvoirs qui s’en sont joués tour-à-toux.

Aussi quelle homogénéité dans ce conseil! Quel Ç

à aucune pensée ayant vie, à aucune croyance po- |

Le conseil législatif n’aurait aucun nom, si tous les
mots exprimaient toujours des idées.
Et voilà ce qu’on se refuse aujourd’hui à abolir!

C’est cette garde-robe, remplie d’oripeaux fanés et
décolorés, qu’on ne veut pas clouer et condamner!

Pourquoi cette obstination irraisonuée à imposer

au pays une Chambre qui n’en est pas une, si le

mot Chambre a unesignification réelle ? Ah! nous
touchons du doigt le secret!

T1 y a, voyez-vous, des hommes qui sont aujour-

d’hui ministres, des hommes qui sont maintenant
au pouvoir. Ces hommes disaient comme nous,
lors du passage des 92 Résolutions, que le conseil
législatif, lorsqu’il n’était pas une inutilité était une
nuisance.

Longtemps ils ont soutenu cette doctrine : long-

tempsils ont promis de la faire prévaloir,
Or maintenant qu’ils pourraient proposer au par-

lement cette mesure, non seulement, ils ne veulent

| pas abolir le Conseil, mais ils refusent d’y laisser

introduire le principe électif.
Pourquoi donc cette étonnante tergiversation dans

les sentiments des ministres ?
Question qu’il serait embarrassant de résoudre,

si leur conduite depuis qu’ils sont aux affaires ne

prouvait que leur but principal est de neutraliser

les progrès de l’élément populaire au moyen d’un
systême organisé de centralisation et de patronage
exécutif.

Or le conseil législatif est un des mille ressorts du
mécanisme compliqué qui écrase entre les meules

de la corruption tant d’intelligences précieuses,

tant de cœurs naturellement bons qui sous un systè-

me de gouvernement honnête et populaire, auraient

rendu de signalés services à leur pays, et qui au

contraire se trouvent entrainés, jeunes encore, dans

les rangs des parasites officiels, dont l’unique souci
est de l’appauvrir et de l’abâtardir, au profit de leurs

mesquins intérêts particuliers.
Qu’imaginer de plus faneste qu’un régimepoliti-

que dans lequel le pouvoir se fait la pompe aspi-
rante de tout ce qui a une conserence et un cœur à

vendre, se débarrassant ainsi des hommes qui pour-
raient donner le signal du mouvement au peuple, et

l’éclairer sur sa situation!
Aussi le refus de diminuer le patronage du gou-

vernement venant de la part d’hommes qui ne re-

connaissent en théorie d’autre source de leur pou-
voir, que le souveraineté du peuple, est une des plus
impardonnables fautes de ce temps qui foisonne en
trahisons.
Le conseil législatif est un outil dont le ministère

se sert aujourd’hui pour consolider l’échafaudage
d’une oligarchie sans contrepoids: et voilà pourquoi
Pintroduction du principe électif dans ce corps est
devenue pour lb peuple canadien une question d’ur-
gence qu’il faut traiter sans retard, et résoudre dans

le prochain parlement. ..

D’objections sérieuses contre cette réforme, nous
défions nos adversaires d’en faire aucunes.
En principe, une Chambre non élective ne sau-

rait exister logiquement que dans un pays où il
existe une noblesse héréditaire, si fortementorga-
nisée qu’elle forme une des pierres angulaires de
Pédifice politique. Delolme, Montesquieu et tous
les apôtres du coustitutionalisme anglais sont tom-
bés d’accord sur ce point, que sans une noblesse

héréditaire, le constitutionalisme n’a pas de signi-
fication et est environné de périls. Etils ont eu
grandement raison. Lorsqu’il existe trois pouvoirs
réels et distincts, tous trois ayant une force et une

influence propre, nous concevons que jusqu’à un
certain point, un des trois puisse servir de balan-

cier régulateur pour les deux autres ; mais lorsqu’il

n’y en a que deux ayant puissance et quele troisiè-

men’est qu’une succursale de l’un des denx au-
tres, il y a alors défectuosité évidente, parce que

pour que le pouvoir agisse, il faut que la chambre
élective le suive servilement, et dès-lors nous tom-

bons dansl’arbitraire exécutif, comme nous le voy-
ons aujourd’hui, sans contrôle aucun.
Nous demandons donc de rendre le conseil légis-

latif électif, parce qu’une Chambre non-élective en
Canadaest à la fois un contre-sens et un danger

pour l’élément populaire: parce que tel qu’or-
ganisé maintenant, le conseil est un instrument de
corruption contre les mains du gouvernement : par-

ce qu’enfin il est un des départemensde notre systè-

me qui nuisible aujourd’hui, pourrait devenirutile au
pays.

Autant que la Chambre d’Assemblée it aurait be-
soin d’être mis à couvert contre l’influence indue de
l’exécutif : réforme qui au reste, est encore à faire

dans cette Chambre qui l’an dernier affichait sa
vénalité, en rejettant une loi, défendant à ses
membres d’accepter des places du gouvernement,
pendant la durée de leur mandat !

Est-ce que cette défense n’était ponrtant pas
d’ure impérieuse nécessité après les’ scandales de
la nomination des Draper, des Smith, des Sullivan,
des Aylwin, des Blake ? 1

Telle est l’habitudé de la corruption légistative,
que les mémbrés de l’Assemblée n’ont pas éraint
de clouer eux-mêmes sur le fronton de leur salle léoriteau banal: Chambre d louer !

Réformes donc, Réformes sur toute la ligne de
nos institutions, et surtout réformes dans le pouvoir.

Nous ne voulous certes pas la destruction du princi-
pe de l’autorité administrative. Mais quoi! n’a-
voir d’autre souc1 que celui de piller ; n’avoir d’au-
tre habileté que celle de se maintenir par l’intrigue;

n’exiger des représentans de la nation qu’une obéis-
sance sans raison envers les hommes officiels ; les

enrégimenter pour ou contre tel nom propre ; absor-

ber en frais d’administration un budjet énorme, et

négliger les améliorations publiques ; avoir des lé-

gions de fonctionnaires inutiles ; acheter des jour-

naux pour leur faire soutenir des imbécillités ou des
fautes ; avoir pour démarche habituelle la reculade
perpétuelle........ ce serait là ce qu’on entend
par pouvoir! . |

Ah ! nous avons une bien plus haute idée de ce
que ce mot renferme:

Etre le pouvoir, c’est donner une impulsion puis-

sante à tout progrès social à toute amélioration
morale, politique ; être le pouvoir, c’est diriger la
société vers l’état perfectionné où elle tend; car

une société ne s’arrête jamais dans l’immobilité que
rêvent pour elle les conservateurs, et le progrès pour
elle est une nécessité autant qu’un désir.

Arrière donc, hommesde l’inertie ! ‘ Vous avez af-

faibli le principe même del’autorité, parcequevotre
conduite a fait croire au peuple cette maxime dé-
plorable, que le pouvoir est l’ennemi implacable de
la liberté. Non, le pouvoir honnête, grand, dénué
de vues sordides n’est pas l’adversaire de la démo-
cratie : 1l en est le guide, et le bouclier.
Vous n’avez pas voulu remplir vous-mêmes ce

rôle si beau et si digne, et lorsque l’on vous deman-
de de revenir au bien, vousriez du rire desthommes

dont le cœur est dans le gousset !— Patience, vous
tomberez ; car le peuple grandit peu à peu malgré
vous et s’instruit, pendant que noyés dans l’ivresse
vous répêtez avec vos favoris le mot insensé: “‘ A

demain les affaires sérieuses” ! 1[ |

Deux Dépeches du Bureau Colo.
nial.

 

Les journaux dupays ont publié depuis quelque

temps plusieurs’ dépêches importantes du Bureau

et dà Canada. La dépêcheà lord Elgin contient uhe
réponse du sécretaire des colonies à l’adresse de
l’Assemblée Législative de la dernière session au

sujet des réserves du clergé.
Lord Grey annonce qu’après mure délibération, le

ministère anglais est d'opinion de se rendre au dé-
sir de l’Assemblée; il proposera au Parlement Im-

périalla passation d’une joi pour donner au parlément.
provincial pleine autorité de faire à ladisposition
ou destination actuelle de ces réserves telles fnodi-
fications quela législature locale jugera à propos.
Le cabinet en est venu à cette détermination prim-
cipalement parceque c’est une affaire si exclusive-
ment d’administration intérieure que la législature
locale ne doit pas être privée du droit de eontrôle
et de décision sur cette matière.
A cette annonce de lord Grey les journaux mi-

nistériels ont battu des mains, se sont écriés à qui
mieux mieux que nous avons en essence en vérité
le gouvernement responsable. D’après eux la dé-

claration du ministre doit, satisfaire les plus exi-
gents; le bureau colonial ne se mêlera plus de, nos
affaires intérieures. ,

Les paroles de lord Grey paraissent en effet ex-

plicites; mais voyons ce que le même ministre
écrit au gouverneur du Ngoveau-Brunswiok ; il
n’est pas moins explicite en sens contraire. Là le
bureau colonial prétend bien s’immiscer dans les

nante lui donne, àlui ministre, le droit de désap-

prouver-ou d’approuveret il prétend bien en user,

sans s’inquiéter des vœux et des désirs de la maja-
rité des colons. : - Ç

Ainsi vers l’année 1838,la légisiature du Nouveau-
Brunswick vota une liste civile permanente pourle

soutien du gouvernement ; cette liste, parait-il, était
plus forte que les besoins de l’administration n’exi-
geaient ; après plusieures années il setrouve un sur-
plus accumulé d’environ douze mille louis:

N’étant pas nécessaires aux rouages de l’admi-
nistration, naturellement la chambre da Nouvegu-
Bruuswick prétend qu’elle doit avoir le droit- de
disposer dé ces deniers prélevés sur le peuple qu’el-

le représente. À cela lord Grey répond :
1°. Ce surplus est à la disposition absolue de

Sa Majestée, en vertu des allocations perpétuelles
faites en 1838. Il croit que l’état de prospérité des
finances de la province ne nécessite aucune modi-

fieation à la liste civile. D'ailleurs tout change-
ment préjudicierait à la foi publique jurée, ‘II
m'est donc impossible, dit-il, de consentir à l'abari-
don de cette sommeau revenu provincial.”
2°. Néanmoins cette somme est un véritable.

dépôt à la disposition de Sa Majestée pour les bs-
soins du service,public dans le Nouveau-Brunswick.
Au reste, si l’Assemblée veut laisser au gouverne- 
Colonial aux gouverneurs du Nouveau-Brunswick|.

affaires intérieures descolenies ; la puissance demi-|.

7
liste civile. L’abandon, sans cette condition, pri

éventuelles.

portés sur la liste pivile; c’est un devoir impériedx
pourlui de le faire ; car toute réduction serait une
violation de la foi publique qu’il ne saurait permet-
tre. oC ct
4°. Lord Greyne consentira pas d'la réduction:

la province croft en richesseet ett population et que
les allocations de la listecivile sont assez fortes pour
supporter ce fardeau. (OT
5°. Si la législature ‘basse un projet de Toi ‘pour'

réduire les-salaires des jugés en perspective, le liu"
tenant-gonverneur ne doit pas lui donner la sanction]
royale 4 moins que le projet ne contienne une claù-

blementle plaisir du Ministère anglais sur ses dé-

6°. Le bureau colonial’né’'éonsentirä pas ‘à iy

province, propositionqui avait été faite dans ynbut
d’économie, ni à l’abolition immédiate de la charge °
de receveur-général. TS

host

de chemins de fer at autres travaux ; mais ilfaitob-.

dans ces entreprises coloniales, s’ils ontà craindre
que la législature coloniale ne remplisse pas ses en-

Publiqueau sujet des arrangements de 1838 par

Brunswick de la confiance des capitalistes anglais."

le monde peut voir que le bureau colonial prétend |
s’immiscer bien réellement dans les affaires inté-
rieures des colonies autarit et aussi souvent qu’il
croire pouvoir le faire impunément, malgré toutes…
les belles déclarations contraires qu’il fait de temps
à autres.

1 EU hace

aux principes du bureau colonial sur{Jaliste civile …

Brunswickvoudrait par la suite établir, sur lacon-

des colonies, confiancequi, suivant lord Grey,rey,

publics ou abolir des charges très dispendieuses et
toutefois inutiles au bon fonctionnement du gouver-
nement.

Ainsi avée 10°ghavéioibrt Jespddsdble’ dans

agréable pour le peuple du Canada de recevoir d’un,
secrétaire des coloniesdes réponses. comme celle ‘

“ non pas que seg'services ‘réels.-vallent le haut |
“ prix que. vous lui. payez; vais vous êtes riches,
““ vos revenus publics provenantdes taxes.indires-
““ tes payées par le!peuple, sont cangidérables ; vous
““ pouvez payer, ainsi payez.” .Payons,payons,dir,

sent la majorité du fameux comité da retranchement.-
et la majorité de la Chambrequi adoptasan rapport
à la dernière ‘sessipn.‘, Biem, parfait! la. congtuite …

de la-majoritéde la,Chambse etsurtout des. minis, .,
tres, ‘est sage, habile, éminemment patriotique, ;
chantent en chœurtous Jes gazettiersministériele! |

Combienil sera doux pour le peuple du Canada
de s’britendte dite par uri secrétaire: des -côlonies;..
un lord s’il vous plait ; “Messieurs, votre-liste gis ‘
“ vile est bien forte, elle est exhorbitante, c’est vrai!
‘‘ vous avez des chargespubliques. très-onéreuses
“ qui pourrzient:être aboliessans difficulté ; mais,

“ dans un temps ou vous. les pénsiez nécessaires:à
“ lamarche du gouvernement,yeusavez promisde >

“ les payer, otvous les /paidrezsaris modification.” .
C’est cela! coriime le gowrerneinent resporsebie

‘colonial est une belle hvention ! admirable, subli~

nistérielle ! wo Tedd
Nous définirionsvolontiets 16 -gotiverwement rex...

ponsable du Canada, uneorganisation politique où-'
nous avons lé ‘pouvoir defaire toutce que hous vous.

lons, d’admnistrer les affaires de la colonie comme”

ce que veut le bureau'célonia!, que:hoesetteridions

tout ce qu’il entend lui-même; riende:plus riende
moins. Toot96LI nw #11à

Mais cortiment expliquer” les paroles contradiè-

toites du burdau colonial,suivant qu’il s'adresseair

gouverneur da Canada ou bien: àcelui-du Nouveau-t
Brunswick 7. Voici probablement‘! dans lepremies”
‘cas c’est-du Purlement'Imapérial ‘à'décider; la res-
ponsabilité né pdsera pas sur le ministre, si celui

refuse de passer la loi que proposera le ministre, ment l’initiative exclusive de toute mesure d’ar- celui-ci aura une excuse, c’est le Parlement Ime

gent, le bureau eolonial fera Pabandon de cette sois *
meet de ce qui sera annuellement épargné sur 2! -

verait le gouvernement local d’une somme dont §l'
pourrait avoir besoin pour pourvoir à des nécessités

3°. Lord Grey refuselaréduction des’salaires ‘

du salaire du gouverneur, par la belle raison que

-

‘

se en suspendant Popératioti pour connaître préala-" ‘

positions. : wt

réduction du salaire du Master'ofthe Rolls {c’eit ‘
un officier de justice). Il ne consentiranon ‘plusà
ce qu’il n’y ait qu’un seul arpenteur-général dela.

Ensuite, lord Grey recommande les entropsises . ;

serverqueles capitalistes ne placerontpas leurs fonds …

gagements et ajoute qu’une, seule violation delafor -.

rapport à la liste civile privergit le Nouneau-, ;

D’après cette analyse exacte de la dépêche, tout .

de leur gouverneur, réduirelessalairesdes officiers -
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Nous prions les lecteurs-de, faire bien attention ,

permanente,sur le. salaire du gouverneur, sur leg;
places et les salaires des juges que leNouvesn.,

»

fiance desrgapitalistes anglais dans la foi publique,.

cevrait une-atteinte mortelle, si les colons voulaient ….
tant seulement diminuerles salaires exhorbitanig,

toute sa plénitude et aa perfection, combien-ilsera,

ci: ““ Le salaire du gouverneur ne sara pasréchaits---

met exclame toute la gents bureaucratique et mis *

nous l’entendotis:.. :.ÿ pourvu que: nous voulions. ”
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rial ‘ ui sera‘demauvaise volonté. Iine devait|nistériels, qui n”avaient pas même eu l’honneur

a pas en couter fort au ministre d’écrire quelques [d’une défaite, son:t revenus à toute course pour ré-

paroles favorables, se reposant sur le parti de l’é-| pandre le bruit d’un succès mensonger qui leur a

glise anglicane dans la chambre des lords pourfaire donné quatre à cinq heures de jubilation, tout juste

probablement repousserle projet de loi; le temps de laisser arriver la vérité qui vienttoujours

Dansle second cas, le ministre ne pouvant faire

|

& pas lents, mais qui nese fait jainaia défaut à elle

de la diplomatie, ne pouvant s’abriter sous la res- même. Ce système a été constamment suivi de-

ponsabilité du Parlement impérial, ur des ques- puis et Ja Minerve, dans son numéro de jeudi der-

tions où il lui faut se prononger par oui ou nog,|nier, vient de rattrapper le temps perdu en pas-

comme pourles sujets traités dans la dépêche a-paant en revup toutes les assemblées publiques qui

dressée au Nouveau-Brunswick, oh! alors, le mi-jont eu lieu depuis deux à trois mois. Ce sont

nistre, disons-nous, parle plus de laisser les af- toutes de petites assemblées, dit-elle, où les hubi-
faires locales des co ed &pe k mipiguétofs tants ne se fontpas prendre, qui ne se composent

les Kdemdn 8intérieures, il refuse olaireme e dune poignét de personnes, et où les résolutions

colons, ou bien il y accèdera. s’ila.veulent.sous- conire les dimes et pour l’annexion ont toujours été

crire à des conditions odieusez, restrictives de leur passées inapperçues. Il ne manque à la Minerve

droit absolp de propriété surJes. revanne publics et| que les pleutres et les teigneuz pour être en tout

de contrôle sur leur emploi. conforme à l’A’mi du Peuple, son digne modèle.

Telle a toujours été et téllé ést'eñcoreaujoütd’Hüi]En snpposant mêmeque ces assemblées ou plu-
la politique du gouvernement impérial ; , paraître| tot, pour parler comme la Minerve, ces poignées de
conçéder quelque chose d’une,mainef leretenir en personnes aient été composées d’individus qui a-

réalité de l’autre... , - doptaient sans s’en appercevoir des résolutions con-

Ce sont toutes ceshésitations, toutes ces taquine-| tre les dimes et pour l’annexion, nous aimérions à

ries, tous ses dénis de justice, .toutgs ces çontradic-

|

savoir de la Minerve, si depuis haut adix mois, si

tions des ministres anglais qui font de l’état colonial,

|

mêmedepuis les dernières élections, il y a eu une

la pire des conditions,pour tout être qui ale senti- seule assemblée de paroisse,s’il ya eu une seule

ment de son intelligence et de sa dignité d’hom-| poignée de personnes quiait exprimé de l’appro-

me. Uni semblable, système doit infailliblement bation pourses maitres f Le procédé de faire passer

créer l’incertitude, le mécontentementl’inquiétude

|

des résolutions sans les discuter est pourtanttrèsfa-
la défiancé dans l’esprit des colons qui se trouvent|milier au parti de la Minerve ;—il voulut un jour

par là plusou moins distraits des occupations indus-| en faire usage à Montréal dans l’assemblée pour la

trielles et commerciales, deux grandes bâses .du golonisation des townships, eton sait quels succès

progrès de l’aisance, de. larichesseet dubien-être il a obtenus. Comment se fait-il done que par ce

chez un peuple. procédé ingénieux vous n’ayez pu prendre une

Et voila la conditionqui Tait” les, délicesdétoute seule poignée d’habitants, depuis les dernières

la bureayoratie en place et hors placex celle que

|

élections, à dire un mot d’approbation sur la con-

prônent tous les journaux du, pouvoir, ‘quepréconi-

|

duite générale de vos maîtres? Ah ! c’est que pour

sent les ministériels! - ent

Ils saventbien que s’ils foprésentaient lescho-
le coup, cela ne passerait pas inapperçu!

Mais revenons sur le passé avec la Minerve et

ses sous leur vrai jour,l’indighation, publique se ‘voyons un peu ce qu’ont êté ces petites assemblées

soulèverait contre eux, Aussi, dénaturent-ils les de paroisses. |

faits, les acte du Bureau Colonial pourles faire pa- ’ Disons d’abord qu’il n’y a pas eu une seule des

raitre exempts de censyresimon dignes de Jouange;|nombreuses assemblées dont nous avons reudu

ou bien encore ils garderont e silence ou glisseront, compte, quin’ait été annoncée longtemps d’avan-

légérement snr les actes qu’il leur estimpossible ce; ainon toujours dansles journanx,invariablement

de pallier..
Nous ne

au moinsaux portes des églises, lorsque c’était sim-
. - vo un Le les qu Lg 5 : .

pouvons rien faireau sujet des réserves plement une assemblée de paroisse. Partout où
ve fe VA CNT A bs

du clergé,—nous ne pouvons rien. faire aitsujet des ‘M. Dorion a pris part aux assemblées,il n’a jamais

douanes etdu commercelibre,—rienpour’ la navi- été adopté une seule résolution qui n°ait été préala-

gation libre du Saint-Laurent,—rien au sujet de nos| blement expliquée et commentée très au long ; et

officier®publics et de letits salaires;'depuis le gou-| pour le prouver nous ne pouvons mieux faire que
verneur jusqu’au dertifer commis de'B reaû,- rien de défier tous les partisans ministériels qui ont as-

au sujet d’iricorporätidas de compagnies lhdustrielles| sisté À ces assemblées deciter un seul cas, où une

ou banquières, ete, éte.,—rien au sujet de la consti- tésolution soit passée inapperçue. Nous invitons
tution et de l’organisation politique ‘qui ‘nous con-|læ Minerve à chercher un homme d’honneur qui
viendrait le mieux, sans lb conséntement du bureau | 8se prendre suf lui de nous démentir.
colonial ; tous les actesdé notre Ygislatute) 3; a . ; .

depuis| La Minerve avance que les convocations de ces
le premier jusqn’ad dérnier, peuvént être désavoués|assemblées n’indiquaient pas qu’on y traiterait de
parle ministre anglais ÿ nous avons 4 ce sujet pour dimeset d’annexion et que c’est sous le titre men-
seule garantie, sa volontéarbitrairé‘ët plus ou moins teur de la tenure seigneuriale que l’on parvenait à

SUV Build mi ef
capriciente. rassembler quelques personnes. C’est là une as-

Malgré cela le peuple du pays doit être content| sertion par.trop impudente quand ces convocations
et satisfait, il toit bénir cette bonne mère l’Angle-| sont encore en toutes lettres dansles journaux, DANS
terre quia bien vould! ridus‘doter de cette inefable|La MINERFE ELLE-MEME (Assemblée de Vau-
invention qui ‘a,“noth gouveméthentrésponsable co- dreuil, Rigaud et Ste.-Marthe) et qu’on y peut en-

lonial” ; il doit être contentet satisfait, non pas par-|'core lireque c’était pour s’occuper de la tenure sei-
ce qu’il a une position meilleure et'qW’il'est dans|gneuriale, des dimes et autres sujets d'intérêt gé-
des conditions de ‘’bien-être ‘gupéetir À tout ce |néral. - N'anrait-il vraimentpas fallu publier tout
qu’il a eu jusqu’àprésent, mais parce quelques Uns| un programme dansles convocations? Malgrétout,
de ses chefs prétendènt avoir le pouvoir, tanaisque dit !a Minerve, ce tour de passe-passe n’a pas eu

de fait ils ne sont qué des inétroments passifs’ dans | de succès à Chambly ni à St.-Edouard. Heureuse-
les mains d’unepolitique astucietiseet habile, diri-|ment que Chambly se trouve ici adjoint à St.-Edou-
gée par de tusés diplomates qui s’en servent pour|‘ard et que par cela seul nous sammes dispensés de
retarder le plus possible le grandjour de’ Pémanci- fournir d’autres preuves de la défaite de ceux qui
pation coloniale et le triomphe de la forme répn-|onttenté d’opérer une division. Le succès obtenu
blicaine degouvernement,poar notre beau pays.
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L’Amé di Peuple RESSUSSITÉ DANS LA Minerve.
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.Gomté deHuntingdon,°….

à Chambly est en effet le méme que celui de St.-
‘Edouard, et nous n’en souhaiterons jamais de plus
complet. A Chambly les partisans ministériels

formaient une minorité de sept à huit. Quand la
Minerve voudra signaler une défaite pour nous,
nous ne demandons, pour toute générosité et fran-

chise de sa part, que cette seule parole : “ les dé-

les sont les vues d’un comté, si ce n’est dans une
assemblée comme celle du 20 mars, et nous la som-
mons de dire 8°il n’est pas vrai quetoutes les résolu-
tions proposées à cette assemblée ont été adoptées
sans division, à l’unanitnité, jusqu’à la 8ème et s’il
n’est pas vrai que la huitième et dernière le fut à
une majorité d’au moins les deuxtiers ?

La preuve, dit la Minerve, que ces résolutions

sont une fausse expression des vues du comté, c’est
qu’un M. Bonneau, l’un des moteurs, désavoue ce

qu’il a fait.—Or les lecteurs de là Minerve ne sa-
vent peut-être pas quelle fut alors la conduite de
M. Bonneau. Plein d'enthousiasme pendant toute

l’assembléeil votait avec les démocrates et compli-

mentait M. Dorion, quand elle fut finie, sur la vic-

toire qu’ils avaient obtenue sur M. Chiniquy. —

Bien plus, après l’assemblée il prit part à un ban-
quet patriotique où il se distingua parla verve de ses
idées démocratiques.—De deux choses l’une, où ce
M. Bonneau est un mouchard ministériel qui se

glissait dans les rangs de la démocratie, ou il n’a
pas la force de soutenir aujourd’hui ce qu’il approu-

vait le 20 mars.
Dans l’un ou danal’autre cas, nous ne reclame-

rons pas cette épave de la démocratie, nous la lais-
serons à ceux qui se servent de telles gens avec

démocrates du comté de Huntingdon pourront faci-
lement se passer de l’aide de personnes qui n’ont
pas‘la force d’exprimeret soutenir ce qu’elles pen-

sent. Et que prouvece fait, autre chose que la du-
plicité ou la faiblesse de l’individu en question ?
Absolumentrien et ce n’est qu’une voix qu’il faut
retrancher des cinq cents personnes qui avaient ac-
cepté cette proposition à l’unanimité.
Voyons un peu maintenant comment la Minerve

a badigeonné l’échauffourée de M. Chiniquy. À

son arrivée, il paraitrait que les personnes de Mont-

réal auraient cherché à créer une espèce d’émeute
pour repousser M. Chiniquy ; on croirait d’a-

près cela qu’il y avait [à une foule de personnes de
Montréal; eh bien, il y en avait quatre : M. Barthe,
M. Latte, M. Penny, rapporteur du Herald et M.
Dorion. Il est faux que ce soit aucune de ces qua-
tre personnes quiait crié: pas de prêtres dans une
assemblée politique ; chose qu’elles auraient eu
d’ailleurs parfaitement raison de faire. Mais M.
Chiniquy n’a pas da être surpris de ces cris, caril
il connaissait les dispositions de l’assemblée. Des
officieux s’étaient rendus avantl’assemblée auprês

des membres du comité d’organisation, composé

en totalité de personnes du comté, poursolliciter la
faveur de faire appeler M. Chiniquy à parler; ile
étaient surs, disaient-ils, qu’il se rendrait avec plai-
sir à cette invitation.—On devait le croire, puisqu’il
avait prolongé d’un jour la retraite qu’il fesait là,

afin de se trouver à point pour continuer à la porte

du temple et sous le prestige d’un respect religieux
à exercer l’influence dont il jouit dans Péglise.
Tout le monde sait s’:l y a de la présomption dans

la tête de M. Chiniquy, et il se fesait d’avance un

triomphe de cette assemblée. Aussi ne fut-il pas
peu déconcerté quand ces officieux vinrent lui dire

que le comité ne trouvant pas que M. Chiniquy fut

à sa place dans une assemblée politique, ne l’ap-

pellerait pas à prendre la parole.

Sa journée de prolongation, son triomphe, tout se
trouvait done perdu, s’il ne s’était rappelé qu’il y a

chez lui, au moins moralement, beaucoup d’espace
entre la chevelure et les yeux. Alors il se dit:

“ tout ce peuple est encore sous le charme de la pa-
role divine, que je viens de leur prêcher, je me pré-

senterai à eux avec tout le prestige des habits sa-
cerdotaux que je viens de déposer ;—c’est une bon-

ne occasion pour payer ma dette envers le ministère

et pour me venger des cruelles vérités que m’a
dites l’Avenir, je me moque du comité et jarrive.”*
Les cris de réprobation qui s’élevèrent quand il

voulut parler vinrent de personnes du comté et si

quelqu’un se fut avisé de vouloir chasser ces per-
sonnes, les rares satellites de M. l’Abbé s’en se-

aussi peu de regret que nous avons peu d’ambition

de les avoir dans nos rangs, et nous pensons que les

* St:le'peuple Canadien avaitperdu le souvenirdes
madvais'jours où l’on à vti des jouttieux-Tories pu-
lier-em metre langue tout ce quel4hdihe du. nom|
français péwvait irispirér de ménatiigés éhôtités = si
le peuplecanadien avait perdu la-mémoire au point
d’oublier!’Ami dus Peupié, - qui sedrapait' d’un nom
et d’un idiôme”‘popülaires pout aiguiserla perséeu-
tion, la conduité de la Minerve serait bien propre à
ramenet les aritiques croyancesde l& métempayoôse
et à faire croire que: l’Amt du’ Peuple' n’est mort
que de nom et vit encore sous l'enveloppe de lal
Minerve. On se rappellequien 1886.et 1837, épo-
que od Pesprit publid: n’6tait. pastombé sous le
charme magnétique des éteignoirs. pelitiquedy, les
assemblées de paroisses et-de comtés étaient: ttès
fréquentes et: que. le: peuple s’y portait en foule.
Eh bien, -après uné assemblée. de comté, quand les
journaux populaires du: terps-racdentaient-lenthou-
siagme et lananimité qui ÿ avaientrégné, quand ils
publiaient le chiffre du nombre. des persennes prés

serites,qui s'élevaitpresque-toujeurs à deuxon trois
mille, FAmi.de Peupledisait le landemais qu’une
ciaquantajine de. factions s'étaient. rassemblés" à
tel endroit et-avaient essayé de faire une manifesta-

tion qui. avait complètement manqué. Nonenous
rappelons en particulier une assemblée de trois
mille personnes dans un des, :coratés qui avoisinent
Montréal, où le.parti, populaire avait remporté le-
triomphe. le plus signalé; le lendemain: l’Ami du

Peupleslisait qu’il) y avait en une. assemblée dans
cepomté, que le sgigneur 8°y trouvait..avec quatre

versoh.parti de cette honteuse défaite.

Pplauires et trois teigneux, . Il.en était ainsi de tou-| ses véritables intérêts et sur sa RELIGION ; nous
tes les.réunions politiques. : €

Depuis quela trahison des ministres actuels
-|la sommons de dire quand et où M. Dorion a jamais

à.| parlé de religion dans les assemblées auxquelles il
jeté la division dansle ‘parti vanadien- français, la |a pris part.
Minasve s’est mise i copier "Amidu Peuple con-| La Minerve ne reprodait pas les résolutions qu’on
tre toutes, les assemblées (etDieusait combien il y |dit avoir été adoptées à St.-Edonard,-parceque deux
en ao!) oùses patrons ont reçu la fustigation po- ou trois de ces résolutions sont une expressionfaus-

pulaire. :Çe système a commencé par la mémora-| se des vues du comté de Huntingdon ; nous lui de-
ble assemblée de St.-Magrice d'où des pigméesmi-| manderons quels-sont les moyens de constater quel-
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magogues out été défaits comme à St.-Edouard et |raient mal trouvés. Le calme se rétablit à la ré-

quisition d’adversaires de M. Chiniquy et entr’au-
La‘distanee qui nous sépare du parti ministériel |tres de M. Dorion, auprès duquel M. Chiniquy a

dit 'assez ‘quelle distance il y a entre les Torres et|cru devoir faire des mines d’amitié, pour être ac-
nous ; ét l’assertion que les tories se sontjoints à CUeilli plus favorablement par l’assemblée. Il est
nous dans ces assemblées, vaut tout autant que si Ja faux que M. Chiniquy ait dit, avec l’assurance que
Minerve annonçait que nous avons donné le baiser lui prête la Minerve, ““j’use d’un droit, et si c’est
de paix aux lourdaudset lardons de la Minerve ; car |/@ première fois, ça ne sera pas la dernière.” Il a
depuis Jengtemps les mots MinrsTÉRIEL et Tony|dit tout simplement ce que lui fait dire l’Avenir,

sont synonimes pour toutle monde.
Maintenant venonsà l’assemblée de St.-Edouard, QU’i! prenait la parole. Il est également faux que

Il est à remarquer que la Minerve ne nie aucun des M- Barthe se soit adressé à lui de la façon que rap-

faits mentionnés dans la dernière feuille de l’Ave-| Porte la Minerve, c.-a.-d. qu’il aurait dit: “ Il y a
mir, et'cette admission tacite réfute à elle seule tous |2850Z longtemps que vous blaguez le pays.” M.
les mensonges qu’il lui a fallu imaginer pour rele-| Barthe, au contraire, a dit : ““ Il y a assez longtems

M.Chini-| que vous nous anathématisez au nom de Dieu et de

quy, qu’elle appelle on argumentateur des plus so-| la religion dans nos affaires publiques. Il est faux
lides, a dû donner au savant propriétaire et aux |eNcore que M. Chiniquy ait dit que l’évêqueet les
écrivailleurs de la Minerve quelques leçons de po-|Prêtres étaient prêts à abandonner la dime, quand
litesse et de bon comportement, car nous retrouvons|le peuple aimera mieux payer en argent qu’en
dans cette feuille les mêmes couleurs de style que|87ain. ‘

dans le discours de notre Abbé politique.

que c’était comme citoyen et non comme prêtre

Pour cha-| M. Chiniquy a simplement dit que l’évêque et

cun d’euxles adversaires sont des chiens qui dévo- les curés du diocèse étaient prêts à abondonnerla

rent ou qui aboyent. On voit après tout, que ce|dime. Il insistait sur cela afin de faire comprendre
n’est pas loin des pleutres et des teigneux de l’Ami qu’il n’était pas nécessaire de discuter la question

du Peuple. Mais c’est là le symptôme d’une rage des dimes paicequ’elle était réglée.
écumeuse dont nous comprenons parfaitement la| Pour masquerla fuite honteuse de M. Chiniquy,
cause et que nous leur pardonnons du plus grand |la Minerve a tout exprès une voiture qui l’atten-

dait pour le conduire à St.-Isidore. Or cette voi-
La Minerve dit que M. Dorion parcourt les cam- ture I’attendait depuis le matin, et il était alors qua-

pagnes avec la prétention d’instruire le peuple sur |tre heures de l’après midi. Tant que M. Chiniquy

put compter sur le succès, il s’inquiéta peu de re-
joindre cette voiture ; mais du moment qu’il vit le
mouvement de l’assemblée sur la division qu’ilfit,

il se rappela tout à coup sa voiture, comme le Mar-
quis Paschetti s’était rappelé son rendez-vous dans
sou fameux gala d’adieux. Car la majorité de l’as-
semblée se prononça pourl’annexion et M. Chini-
quy n’eut jamais pour lui un tiers des personnes présentes. Le compliment n’est peut-être pas très 

gracieux pour les partisans de M. Chiniquy, mais

est-ce notre faute si, à part trois ou quatre citoyens

respectables, il n’était entouré que d’ignorans ou de

gens tarées en politique, commele célèbre volon-

taire Brissette ?
Pour prouver que l’assertion de l’Avenir était

fausse, la Minerve avait un moyen bien simple,

c’était de donner les noms des personnes influentes

et inatruites qui ont voté et suivi M. Chiniquy ;

nous l’invitons à donner ces nomset nous lui don-

nerons volontiers le temps de se les procurer. Pour

des gens qui s’inquiétent aussi peu de dire noir ce

qui est blanc, commele fait la Minerve, il ne suffit

pas de dire: telle chose est fausse, il faut prouver,

surtout quand la preuve estsi facile à faire que dans

ce cas ;—nous lui demandons donc les noms des

hommes influents et éclairés qui ont suivi M. Chi-

niquy.
Au reste,si M. Chiniquy et les bureaucrates

étaient en majorité, pourquoi ce premier ne restait -
il pas à son poste? Pourquoi n’a-t-il pas demandé
au président de déclarer que la majorité avait voté
dans son sens? Pourquoi ne le fesait-il pas enré-

gistrer dans le rapport officiel? Mais non, il se
sauve en lâche,il fuit le champ de bataille après
avoir essayé d’y mettre le désordre, car il savait
fort bien qu’if ffe pouvait obtenir la majorité. Son

butétait d’empêcher l’assemblée de procéder outre
et de pouvoir censurer le ministère. M. Chiniquy
et ses partisans. auront-ils l’audace de mentir jus-

qu’au point de dire que le programmede l’Avenir
n’avait pas été adopté, sans division, par l’assem-

blée lorsqu’il prit la parole sur la dernière résolu-

tion? La sixième résolution au sujet de l’indépen-
dance du Canada ne fut elle pas adoptée pareille-

ment? Voilà ce que nous aimerions à savoir.
Jusqu’à présent, ils se sont tus sur ce chapitre.

Si les bureaucrates eussent été en majorité, ils s’en

seraient tenus à l’assemblée de St.-Edouard et M.
Chiniquy n’aurait pas été faire des assemblées de
sacristie immédiatement après.

Un mot maintenant de ces assemblées de sacristie.
Chaque jour vient confirmer ce que nous avonsdit

st souvent et ce que l’on a nié avec tant d’impuden-
ce, savoir : que quelquesprêtres fesaient servir l’é-
glise ou ses dépendances pour y faire de la politi-
que. M. Chiniquy pour se consoler et se relever
de la déconvenue de St.-Edouard a rassemblé quel-
ques personnes dans les sacristies de Ste.-Philo-

mène et de St.-Isidore, un vendredi et un samedi,

sans donner d’avis préalable, où après avoir donné
les formes d’une assemblée à ces réunions, il a fait
passer des résolutions contre l’annexion et sur la

question des dîmes ; ainsi que dans une assemblée
organisée et conduite par lui seul, dans la salle

publique de Chateauguay. Or savez vous par quels
arguments M. Chiniquy obtient ces manifestations,
les voici : “ Mes amis, mes bons habitants, savez-

vous ce que c’est que l’annexion ? C’estle renou-
vellement des troubles de 1837, c’est le feu, la pri-

son, l’échafaud. En est-il parmi vous qui veuillent
faire ce qui a été fait en 1837 ?”

Non, non ! crie-t-on de toutes parts.—Eh bien,
dit M. Chiniquy, mettez cela sous forme de résolu-
tion,—et d’une.
Mes amis, mes bons habitants, savez vous ce

que veulent ceux qui demandent l’abolition des
dimes? Ils veulent qu’au lieu de payer vingt ‘mi-

nots. de bled en grain, vous les payiez en argent.
—En est-il parmi-vous qui veuillent payer en argent

au lieu de grain ?
—Du grain, du grain, dit-on partout.
—Eh bien mettez cela sous forme de résdlution ;

—etde deux.
Voilà ce que la Minerve appelle ““ l’expression

franche et honnête de la pensée des habitants. »
Oh! on neleurfait pas dire que le systéme actuel
de la dime estjuste, équitable, bon en Ini-même;

que ce n’est pas injuste qu’eux seuls, les cultiva-
teurs soutiennentle clergé, tandis quetoutes les vil-
les et de nombreuxvillages n’y contribuent en rien !
On se contente de leur demanders°ils aiment mieux
payer en grains qu’en argent? Mais vaudrait

autant demander à un marchands’il aimerait mieux
payerle grain qu’il achéte en argent que de le
payer en marchandises ? Qu’est-ce que cela prou-

ve en faveur du systéme actuel des dimes? Oh!
on ne leur dit pas non plus qu’au lieu de donner la
valeur de vingt minots de bled, ils ne paieront par
le changement de systéme, que la valeur de deux
minots ; on s’en garde bien, car on veut avoir l’ex-

pression franche de la pensée des habitants !
Et c’est avec un semblable subterfuge que M.

Chiniquy fait dire à la Minerve que la masse des
habitants du comté de Huntingdon est en faveur du
systême actuel des dimes ?

Pour doniiertine idée de la valeur morale de ceux
qui ont assisté à ces petits comités de sacristie, nous

rapporterons ce qui eut lieu lorsqu’il s’agit d’or-
ganiser l’assemblée de St.-Isidore. M. Chiniquy,
qui était le factotum, avait nommé M. Langevin
N. P. président ; mais quand ilfallut se pourvoir
d’un secrétaire, on s’apperçut que M. Langevin

était la seule personne de toute 1’assemblée qui put
écrire. Comme le président n’avait pas, à la ri-
gueur, besoin de savoir écrire, on déplaça M. Lan-
gevin qui se fit secrétaire, pour donner sa place à
M. Doré.

Pourfaire voir combien certains prêtres s’accom-

modent sur le respect qu’ils doivent à cette partie du
temple quel’on appelle sacristie, nous rapporterons
encore ce qui vient d’avoir lieu à St.-Rémi. M.
Bédard, curé du lieu, avait convoqué, au prône,
une assemblée dans la sacristie, pour distribuer le
““ traité sur la tenue générale d’une terre” que le
gouverneura fait publier 4 ses frais. A cette occa-
sion, i] y eut des résolutions pour remercier Son
Excellence. Comme les ministres s'étaient déjà
attribué les actes de politesse de la paroisse de St.-
Hyacinthe envers le gouverneur, comme une
marque d’approbation, quelques personnes crai-
gnaientque cet acte d’effronterie ne se répétât et

*

En conséquence messienrs Benoit et Bureau dé-
clarèrent que s’il n’était pas formellement entendu
que cette résolution ne serait pas interprétée

comme une approbation des ministres, ils la mo-

tiveraient autrement. Mais sur la déclaration de
M. le curé Bédard, qu’il était bien compris que

cette assemblée n’était pas une assemblée politi-
que,il n’insistèrent pas.

Néanmoins aussitôt après cette déclaration, M.

le curé fit un discours contre l’annexion. Mais
commeil y avait là des gens qui savaient lire et
qui comprenaient les choses, la discussion s’éleva
de suite. Nouveau reviremant de la part du curé;
—le lieu n’était plus propré à une discussion poli-
tique, ce qui fut admis par tout le monde, et M. le
curé en fut pourses frais oratoires.

Ainsi donc c’est bien compris: tant que le curé

ne rencontrera pas de contradicteurs, dans la sacris-
tie, le lieu est parfaitement propre à toutes disous-

sions de sujets politiques ; du moment qu’il y aura
là une personne pour réfuier les mensonges ou les
paradoxes, la sacristie reprend son caractère sacré.

Jovon
La Jiinerve et Huntingdon.

 

La Minerve de lundi contient un article sur l’as-
semblée de St.-Edouard dans lequel il n’y a rien

de neuf, si l’on en excepte l’annonce que dans sa
feuille de demain, elle nous donnera un compte
rendu à sa manière des admirables arguments de

M. Chiniquy sur la question de l’annexion, attendu
que les ‘‘ démagogues out mis dans la bouche de
“ M. Chiniquy des discours ridicules, etc, etc.”
Nous ne doutons nullement que M. Chiniquyait
fourni an bureau de la Minerve les documents né-
cessaires pour faire un chef-d’œuvre oratoire, une

fois qu’ils auront été mis à profit par les écrivailleurs
de ce véridique journal. .
La Minerve prétend de nouveau que la majorité

des habitans du comté de Huntingdon est entière-
ment opposée à l’annexion. Si nous étions un peu

plus indiscrêts nous pourrions lui donner le nom
d’un ministériel influent du comté, lequel attendait
les démagogues de Montréal, à Laprairie, lors de

ur retour de St.-Edouard pour obtenir des rensei-
gnements sur ce qui s’y était passé. Ce monsieur

qui est mieux renseigné que la Minerve surles opi-

nlons politiques des habitans de son comté nous a
dit que M. Savageau ne pourrait pas se faire réelire
et qu’il ne voyait personne dans les rangs des mi-

nistériels qui put obtenir une majorité des voix aux
prochaines élections. Ce ministériel influent se

serait rendu à St.-Edouard s’il avait su y rencon-

trer des partisans en majorité. Il avait intérêt à

y être. Celui-là connaissait d’avarnce les consti-

tuants de Huntingdon et s’il n’y est pas allé, c’est
pour cause

M. Dorion n’a jamais dit ni écrit: “ qu’il n’y a-
“‘vait pas une personne respectable et influente

‘ dns le comté qui pensait autrement que lui sur
“la question d’annexion.”” C’est là un mensonge
éhonté de la Minerve. Voici ce que nous disions à
ce sujet dans notre dernière feuille :—
“ La division de l’assemblée a établi la défaite

“‘ complète de M. Chiniquy dans le comté de Hun-
“tingdou. Pas un homme influent du comté ne
“ s’est trouvé dans la minorité. Tous les hommes
“ éclairés et influents qui se trouvaient présents ont
“‘ voté contre M. Chiniquy.”

Comme on le voit c’est un peu différent et si ce
n’est pas là la vérité que la Minerve, encore une
fois, donne des noms. Quelle publie la liste de
ceux qui, ayant de l’influence et des connaissances,
ont voté contre l’annexion à St.-Edouard.
Un correspondant du comté, écrit à la Minerve

et surpasse encore tout ce que ce journal a osé dire
sur cette assemblée.
“Le style, c’est l’homme,” ont dit plusieurs écri-

vains célèbres, et nous nous tromponsfort si ce n’est
pas l’éteignoir en chef du comté de Huntingdon,
le curé Bédard de St.-Rémi quiest l’auteur de cette
savante et mensongère production. Va s’en dire
que c’est aux préjugés et au fanatisme que B. s’a-
dresse comme tous ceux qui cherchent les ténêbres.
Il dit que M. Lanctôt ‘“ essaya à montrer l’avan-
“‘ tage qu’il y aurait, pour renverser notre religion
“ et notre langue, si le comté avait le bonheur d’a-
“* voir une bibliothèque de comté !* Eh bien ! nous
demandons à tout homme de sens commun, sil
croit véritablement qu’il y eut quelqu’un d’assez
insensé pour parler ainsi à une assemblée de 500
canadiens, dont bon nombre sortaient de l’église et
à la face de cinq ou six prêtres? Ne se serait-il
pas exposé à de la violence ? Pour ceux qui connais-
sent M. Lanctôt, il n’est pas besoin d'en dire plus. …
Pour ceux ÿni ont l’audace d’écrire de semblables
faussetés,il faut leur dire qu’ils mentent grossière-
ment, que ce soit M. Bédard ou un autre et quel-
qu’en soient les conséquences.

Depuis la phrase suivante, du correspondant, où
il parle d’annexion: “ Quoiqu’il eut (M. Dorion)
“‘ employé toute la pointe de son génie pour gagner
“ l’assemblée à approuverla résolution de l’annex-
“ion, le secrétaire fut contraint de la mettre de
““ coté,” jusqu’à la dernière,il n’y a pas une phrase
qui ne soit une fausseté. Il est faux que le secré-
taire ait mis des résolutions de coté. Il eat faux que
M. Chiniquy ait été prié par des citoyenstrès mar-
quants de prendre part à l’assemblée. Il est faux
que le parti annexionniste ait demandé la division.
Personne ne l’a demandée, c’est M. Chiniquy
l’a faite lui même sans même en
dent. Il est faux que la majorité ait été en faveur
de M. Chiniquy. Il est faux que M. Chiniquyait
remercié l’assemblée, il n’en a pas pris le temps et
nous sommonsle correspondant et la Minerve de
prouvercesfaits ou ils devront passer pour des im-
posteurs.
Quand unefeuille publique se permet de publier

qui
parler au prési-

de semblables faussetés sur des faits aussi notoires, - voulaient faire des réserves. elle s’expose et mérite la réprobation detous ceux
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qui se respectent et nous sommes certains que les

- citoyens présents à l’assemblée de St.-Edouard
protesteront contre cette abjecte licence d’une pres-
se vénale.
La Minerve a peur d’une seconde assemblée du

comté de Huntingdon. Elle espère que les habi-
tans ne perdront pas leur tems ainsi pour s’occuper
de leurs affaires publiques. Pour nous, nous som-
messatisfaits du résultat de la première assemblée,
mais nous ne redouterions nullement l’épreuve
d’une seconde.

Toute la rage et tous les efforts des bureaucrates
pourfaire croire à leurrécit de l’assemblée de St.-
Edouard, tendent à er imposer au peuple des cam-
pagneset à étoufferl’opinion publique. Nous avons
trop de foi dans le bon sens de notre population
pour croire qu’elle subira l’influence de cette tacti-
que aussi astuce que profondément malhonnête.

La voix du Peuple
se fera encore entendre. | if LH .

FAITS DIVERS.
——

 

COUR CRIMINELLE. — La cour criminelle qui sié-
geait depuis le 12 mars, s’est ajournée lundi. Sa-
medi, le grand jury a fait son rapport par lequelil
incrimine huit individus commeayantpris part aux
violences qui ont signalé les dernières élections
municipales. Leurs noms sont F. B. McNamee,J.
MeGrath, P. Carroll, Jas. Fitzpatrick, Stephen
Going, John McNamee, A. Byron et P. Hennessey.
Le rapport du jury a plus l’air d’un document de
polémique politique que de tout autre chose. Nous
regrettons l’esprit de parti qui semble y règner,
quoique nous soyons heureux de voir qu’il y ait eu
quelque chose de fait pour s’enquérir des désor-
res du 3 mars. L’un des accusés M. Johu Mec-

Nameea adressé unelettre au Pilot par laquelle il
reclame contre l’accusation portée contre lui. Il
affirme qu’il était à Prescott le 3 mars, jour des
élections municipales, venant de Toronto et qu’il
n’est pas arrivé ici avant le 16 du même mois. Il
faut espérer que les autorités pourront mettre la
main sur les personnes qui ont pu faussement le
mettre en accusation. Voici les jugements et con-
damnations de la cour pourle terme de mars :— 25
condamnés, dont 23 pour vols plus au moins consi-
dérables. Sur ce nombre 8 sont condamnés à trois
ans au pénitenciaire, 1 à 6 mois de travaux forcés,
"7 à trois mois, et 6 à à 1 mois. Les deux autres
coupables étaient en prison depuis le dernier ter-
me et ils ont été condamné, l’un à 1 journée de pri-
son et l’autre à 6 mois aux travaux forcés.

RéciprocITÉ POSTALE. — L’Express de New-
York annonce qu’un arrangement vient d’être con-
clu entre les gouvernements Américain et Cana-
dien par lequel des malles -séparées seront expé-

- diées aux principales localités du Canada. Les
frais de port seront les mêmes, dans les deux pays,
pour les lettres d’une demie once, venant d’aucunes
parties des Etats-Unis, jusqu’aux lignes, six sous,
et le même taux pourles transmettre à aucunes des
localités du Canada. Les frais de port seront payés
ou non d’avance sur ces lettres, suivant le désir des
personnes qui les expédieront. Les frais de port
sur les journaux et pamphlets devront être payés
d’avance, comme ci-devant. On apprendra cette
nouvelle avec plaisir, car elle nous annonce la fin
de la pratique ridicule de retenir les lettres aux li-
gnes parceque les frais de port ne sont point payés
jusque là.

CoMTÉ DE HALDIMAN. — Le Writ pourcette élec-
tion est enfin sorti. La nomination des candidats
aura lieu samedi prochain. Les voix seront enré-
istrées le 14 et le 15 courant. Il n’y a pas moins

de six candidats qui briguentles suffrages des élec-
teurs de ce comté. Ce sont MM. W. L. McKen-
zie, George Brown, James Boulton, Turner, Mec
Kinon et Case. La lutte parait être engagée prin-
cipalement entre les deux premiers.

TENURE SEIGNEURIALE. — Le comité nommé à la
dernière assemblée de la convention sur cette im-
portante question est maintenant occupé à faire im-
primer des copies de la requête, et sous peu dejours,
il profitera du nouveau tarif des postes pour en ex-
pédier sur les divers points dupays afin de les faire
signer par les censitaires qui en approuveront le
contenu pour les transmettre ensuite aux trois
branches de la législature, avant la prochaine ses-
sion.

LEs MÉLANGES RELIGIEUX. — Ce journal appelle
les faits signalés dans notre feuille, au sujet de l’é-
lection de Kamouraska,“les diatribes de l’Avenir.”*
Quand les Mélanges n’auront rien de mieux À ré-
pondre à desfaits, ils feront tout aussi bien de ne
rien dire, beaucoup mieux même.

SOCIÉTÉ ST.-JEAN-BAPTISTE DE NEW-YORK. —
Nous avonsreçu la constitution et les règlements de
la société St.-Jean-Baptiste de Bienfaisance de New-
York : élégant petit pamphlet qui contient tout ce
qui a rapport à l’administration des affaires de cette
bienfaisante et patriotique association. Nous voy-
ons avec plaisir que nos compatriotes de New-York
ont assis cette association sur des bases à la fois
larges et inébranlables.

ASSEMBLEE DE ST.-VALENTIN. — On nousprie de
rectifier une erreur qui s’est glissée dans le rapport
de l’assemblée des habitans de la paroisse de St.-
Valentin. C’est Aimé Niclet Bissonnet, écr., J. P.
qui a présidé l’assemblée et non pas M. J. B. Bis-
sonuet, écr., comme il est dit dans le rapport.

CANADA PIRECTORY. — Nous avons requ de M.

John Lovell une feuille specimen de l’ouvrage de
M. R. MacKay, le Canada Directory qui doitpa-
raitre assez prochainement. Ce directoire contien-
dra les noms des habitans, et leurs professions, de
chaque villes et villages du Canada, arrangés d’une
manière alphabétique.  L’échantillon que nous
avons sous les yeux nous porte à croire que ce sera
un ouvrage indispensable aux hommes d’affaires.
L’ouvrage sera livré aux souscripteurs l’automne
prochain, au prix de 15s.

LivrES FRANÇAIS. — Nous attirons l’attention de
nos lecteurs surPannonce de M. McCoy,offrant au

public une magnifique collection d’ouvrages fran-

gais qu’il vend à des prix modiques. Nous avons

examiné ces ouvrages qui sont des meilleurs édi-
tions de Paris, de la librairie Didot et frères. Les
formats sont des plus commodes et chaque volume
ne se vend que 379. ,

—La taxe sur l’importation des presseset les ca-
ractères d’imprimeries, à éfé retranchée dans la
Nouvelle-Ecosse, commeétant une taxe contre l’in-
struction. A

—Les abonnés qui ne reçoivent pas le journal ré-
gulièrement sont priés de nous en avertir.
— L'affaire de St.-Martin est remis à notre pro-

chaine feuille.

TRIBUNEAUX.

BANC DE LA REINE,

JURISDICTION APPELLATIVE, 12;Mans 1851.

L. Duvernay, Appelant.
et

L. A. Dessaulles, Intimé.
et

L. Duvernay, Déf. en C. Infé.

L’Apelant, défendeur en cour inférieure, s’était
Porté opposant à la saisie-arrêt, de ses meubles, sur
le motifqu’un ordre de saisie-arrêtlui ayantété signi-
fié, il fallait suspendre toutes contraintes contre lui,
jusqu’à ce que cette saisie-arrêt fut décidée ;avec
dépens contre l’intimé.
La réponse en droit de l'intiméétait : que l’appel

lant était tenu de demander un acte de désistement
touchantla saisie-arrêt, ce qu’il n’avait pas fait pa-
sou opposition ; en offrant la somme et la consi-
gnant entre les mains du shérif, qui, par son huis-
sier, lui avait fait un commandement de payer; et
que la prétention de faire cesser toutes contraintes,
sans s’exécuter conditionnellement, était insoutena-

e.
La courinférieure avait condamnél’appelant sim-

plement aux dépens de l’opposition sur le principe :
qu'il aurait dû offrir la sommeà l’intimé, sous con-
ition d’une décharge immédiate de la saisie-arrêt.
Enappel, il fut facile à l’intimé de faire voir que

le shérif en Canadaest un receveur de consigna-
tions, tenant un bureau de consignations, sous la
même responsabilité que l’était un receveur de
consignations en France; et cela, en vertu d’une
loi expresse pour le Canada, 6 Guillaume IV, chap:
15, clause 9.

D'ailleurs,il ne s’agissait
frais, toujours à la discrétion
quelle elle se présente.

Le jugement de la cour d’appel est commesuit :

“‘ Considérant l’opposition de l’appelant à la vente
“* de ses meubles saisis, à l’exécution du jugement
“ de la cour pour prélever la dette et dépens adju-
“ gés à l’intimé en vertu d’un tritt defierifacias
“ dûment émané, était mal fondée, et que si le dit
“‘ appelant eùt voulu prévenir ces poursuites et
““ contraintes après que la saisie-arrêt du dit Aimé
“‘ Massüe lui avait été signifiée, il devait faire of-
‘ fres réelles de la dette, au montant de la condam-
“ nation et de tous les frais encourus, même ceux
“ de la saisie faite de ses meubles, ainsi qu’il est
““ mentionné au jugement dont est appel et qui est
“ bâsé sur unprincipejuste et légal, à confirmé et
“ confirmele dit jugement.” .
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Nouvelles d‘Europe.

Les nouvelles d’Europe apportées par la malle du

Canada, n’offrent rien de bien intéressant, si ce
n’est que le ministère Russell a subi un nouvel
échec. Le Cous rier de l’Europe rend ainsi comp-
te de cet évènement:

“‘ Le ministère anglais a subi une nouvelle dé.
faite cette semaine: il s’est trouvé en minorité
d’une voix. C’est bien peu et c’est beaucoup :
c’est bien peu, parcequ’il résulte du chiffre de Ta
majorité que la moindre circonstance pouvait la
modifier en faveur du ministère; c’eft beaucoup
parce qu’un pareil résultat constate moinsla force
des adversaires que la faiblesse du gouvernement.
¢ La question sur laquelle ce vote a eté rendu

n’a pas en elle-même une grande importance : il
s’agissait des revenus des propriétés de la couronne.
Lord Duncan attaquait son administration, signalait
l’augmentation constante et progressive des char-
ges de ces propriétés, et terminait par demander
que les revenus entrassent dorénavant dansla caisse
du chancelier de l’Echiquier et que les dépenses
fussent annuellement portées au budjet et votées
commele reste des dépenses de l’Etat. Au nom du
gouvernement, lord Seymour comtatlit la mesure,
fit remarquer que lord John Russell avait lui-même
été au-devant des objections faites contre l’admi-
nistration de ces propriétés, en annonçant au com-
mencement ce la session qu’il se disposait à pré-
senter un bill à ce sujet ; il voulut enfin parer le
vote hostile en demandant à présenter lui-même un
bill pour la meilleure disposition de cette adminis-
tration ; mais ce fut en vain, et la motion de lord
Duncan fut adoptée par 120 voix contre 119. Cette
nouvelle défaite ne peut d’ailleurs avoir aucun ré-
sultat, puisqu’il est évident aujourd’hui que, dans la
position des partis dans le parlement, il n’y a pas
de ministère possible hors un ministère whig.

“‘ Le parlement n’a pas présenté d’autres faits
intéressants. La discussion à commencé sur le
budjet de la marine et le combat s’est engagé par
une motion de M. Hume demandant à faire réduire
à 30,000 les 39000 hommes demandés pour la force
navale. Lord John Russell a démontré qu’en pré-
sence des armements considérables des autres pays,
l’Angleterre n’ayant qu’une petite armée et pen de
milice devait conserver sa marine sur un pied res-
pectable, de manière à peser au besoin dans la ba-
lance européenne. Cette fois, le premier ministre
a eu succès complet et a fait rejeter la motion de
M. Hume par 169 voix contre 61.”
Les protectionistes sont déjà en pleine campagne

pour se préparer aux prochainesélections, pour ob-
tenir, s’il est possible, une majorité en chambre, a
fin d’imposer un droit de 4s. surles céréales de l’é-
tranger.

En France tout va bien pour favoriser la cause
républicaine. La réunion des partis Légitimiste et
Orléaniste n’a pas eu lieu comme on le prétendait.
On dit que les réfugiés Hongrois, qui étaient à

Liverpool, en route pour l’Amérique, ont été enga-
gés & demeurer en Angleterre afin d’aider aux mou-
vements révolutionnaires en perspective sur le eon-
tinent d’Europe.
Les nouvelles d’Italie sont sans importance cette

semaine. On fêté l’anniversaire de la Constitu-
tion à Turin et dans toutes les provinces de la Saz-
daigne avec un remarquable enthousiasme. L’or-
dre n’a été troublé nulle part.
Le 5, la chambre des députés a adopté une pro-

position, ayant pour objet de réduire & 8,000 franca
le maximum des pensions accordées à la charge du
trésoi public. Le 7, elle a voté le budget des fi-
nances. Le même jour, le sénat a voté l’abolition
complète et absolue des dîmes en Sardaigne.
On trouvera sur la dernière page de cette feuille

desdétails sur les nouvelles apportées r le Frank-
lin qui a précédé de 6 jours l’arrivée du Canada.
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NAISSANCE.

Encette ville, le 26 mars, la dame de Jean Bruneau,
écuier, un fils.
En cette ville, le 26 mars, la dame de M. Magloire

 

 Desnoyers, unefille. :

DECES.
A la Pointe Claire, le 24 mars,à la suite d’une Tongue

et doulenreuse maladie, supportée avec une résignation
vraiment chrétienne, Dame Marie-Geneviéve Lefebvre,
âgée de 39 ans, épouse de Gabriel Valois, écr. ; ses vertus
lui attirèrent l’estime de ceux qui eurent l’avantage de la
connaître ; elle laisse pour déploré sa perte un époux dé-
solé, quatre enfants, et un grand nombre de pauvres,
qu’elle soulageait de ses aumônes.
A Yamachiche, le 20 mars 1851, à l’âge de 28 ans et

uelques mois, Dlle Caroline Lesieur,fille ainée du major
Charles Lesieur. Ses obsèques ont eut lieu le 24 dans
l’église de cette paroisse, au milieu d’un concours nom-
breux de parents et amis.

OUVRAGES FRANÇAIS.
En Vendre chez JOHNMcCOY,Libraire, Grande

Rue St.-Jacques.

 
 

 

 

 

Chefs-d’Œuvres de la Litterature Francaise,

GRAND IN-18, FORMAT ANGLAIS AVEC PORTRAITS,

38. 9d. le Volume.

POETES.
Malherbe, J.-B. Rousseau, E. Lebrun, 1 vol
La Fontaine. Fables avec notes, par M. Walckenaër (de

l’Institut.) 1 vol
Corneille, avec notes de Voltaire, etc., 2 vol
Racine. Théâtre complet, 1 vol
Boileau. Poésies complètes; Correspondance avec Ra-

cine ; Traité du Sublime, 1 vol
Moliére, avec notes, 2 vol
Regnard. Théâtre, la Provençale et Voyages, 1 vol
Voltaire. La Henriade et Poëmes choisis, 1 vol
— Théâtre (dix tragédies avec préfaces, etc.) 1 vol

Contes, Satires, Epitres,etc., 1 vol
Florian, Fables, suivies des Poémes de Ruth et de Tobie,

etc., de Galatée et d’Estelle, du Théâtre, et d’un
choix de Fables de Lamotte, 1 vol

PROSATEURS.

Pascal. Pensées, suivies des Pensées de Nicole et du
Traité de la paix avec les hommes, 1 vol

Les Provinciales, précédés de la vie et de l’élo-
ge de l’auteur, par Bordas-Dumoulin, 1 vol

Fénélon. Thélémaque et Fables destinées à l’éducation
du duc de Bourgogne, 1 vol

Education des Filles, Dialogues des Morts, Vies
des Philosophes, 1 vol '

Traité de l’existence et des attributs de Dien.—
Entretiens sur la Religion.—Lettres sur divers sujets
de métaphysique et de religion.—Dialogue sur l’Élo-
quence.—Lettre sur les occupations de l’Académie
fi ise, etc., 1 vol

Bossuet. Histoire universelle, vol
Oraisons funèbres, suivies des Oraisons funèbres

de Fléchier et de Mascaron, 3 vol
; Sermons choisis et Extraits de ses Sermons, 1

vo
Massillon. Petit Carème et Choix de Sermons, 1 vol
La Bruyère et Théophraste, 1 vol

Le mêmeouvrage sous le titre: Les Caractères
de Théophraste, par La Bruyère, etc. Première édi-
tion complète, par M. le baron Walckenaër, 2 vol

Le Sage. Gil-Blas, 1 vol :
Sévigné. Lettres, avec les notes de tous les commenta-

teurs, 6 vol
Nouveau choix de lettres trés complet, 1 vol

Montesquieu. Grandeur des Romains et Lettres Persanes,
etc., 1 vo

Esprit des Lois avec les notes de l’auteur, et un
choix des meilleurs commantateurs, 1 vol

Voltaire. Siècle de Louis XIV, 1 vol
Charles XII, et Histoire de Pierre le Grand,1

vol
_ Romans, 1 vol

Buffon. Histoire des Animaux,1 vol
Epoques de la nature, Histoire de l’homme, Dis-

cours,etc., 1 vol
Bernardin de Saint-Pierre. Paul et Virginie, etc., 1 vol

Etude de la nature, 1 vol
Châteaubriand. Atala. — René. — Les Abencérages. —

Voyages en Amérique, 1
Génie du Christianisme, 2 vol
Les M. , 1 vol
Les Natchez, 1 vol
Itinéraire de Paris à Jérusalem et Voyages, 2

vol
— Etudes historiques, 1 vol

Analyse de l’Histoire de France, 1 vol
Les quatre Stuarts et Mélanges politiques, 1 vol

Rollin. ‘Traité des Etudes, revu par M. Letronne,avec
les remarques de Crevier, 3 vol

Histoire ancienne. 2e edit., avec de nouvelles
observations de M. Letronne, 10 vol

Histoire romaine. (Sous presse.)
Petits chefa-d'œuvre historiques.  Vertot, Saint-Réal,

1 vo
Sarrazin, de Retz, H. de Bessé, Rulhiéres, Flo-

rian, 1 vol
Rousseau. Nouvelle Héloïse, 1 vol.

Emile, 1 vol
Confessions, 1 vol
Contrat social. Lettre à M. de Beaumont, Lé-

vite d’Ephraim, etc., 1 vol
Madame de Staél. Corinne, 1 vol

De l’Allemagne, 1 vol
Marmontel. Eléments de Littérature, 3 vol
Diderot. Œuvres choisies, précédées d’une Ettde sur

Diderot, par M. Génin, 2 vol
Courier (Paul-Louis,) Pamphlets, Daphnis et Chloé,

Correspondance, ete., 1 vol
Florian, Don Quichotte de la Manche, 1 vol
Chefs-d’œuvre des Poëtes tragiques, Rotrou, Crébillon,

Lafosse, Saurin, De Bello, Pompignan, la Harpe,
shénier, Lancival, Legouvé, Ducis, Lemercier;
vo

des Poëtes comiques, Scarron, Montfieury, La
Fontaine, Boursault, Baron; 1 vol

Dancourt, Dufresny ; 1 vol
Brueys et Palaprat, Le Sage, d’Allainval, La

Chaussée ; 1 vol
Destouches, Fagan, Boissy ; 1 vol
Marivaux, Piron, Gresset, Volitaire, ete., 1 vol
Desmahis, Delanoue, Saurin, Favart, Barthe,

Poinsinet ; 1 vol
Sedaine, Marmontel, Collé, Monvel, Andrieux,

Chéron ; 1 vol.
Collin d’Harleville, Fabre d’Eglantine, Desfor-

ges, N. Lemercier; 1 vol
Beaumarchais, Théâtre complet, 1 vol.
Scribe. Son Théâtre renfermant 60 pièces, 5 vol
Mes Prisons. Mémoires de Silvio Pellico, traduits par

M. Lézaud. (Nouvelle édition.) 1 vol
Azais. Traité de compensations, 1 vol

Bibliothèque des mémoires ’An-
ciens et Modernes

| RELATIFS A L’HISTOIRE DE FRANCE.
Première série, rédigée par M. J. Yanoski, tome I.

Froissard, 1 vol
Deuxième série, rédigée par M. F. Barrière. Tome I.

Mémoire de Mad. de Staël-Delaunay, de M. d’Ar-
genson et de Madame, mère du régent, etc.,— Tome
I. Mémoires de Duclos.—Tome III. Mémoires de
Mmes Du Hausset et Bachaumont.—Tome IV. Mé-
moires de Bezenval et Collé.—Tome V. Mémoires
de Marmontel.—Tome VI. Mémoires des comédiens
Clairon, Lekain, Garrick, Goldoni. — Tome VII.
Mémoires de Weber.—Tome VIII. Mémoires de
Mme Roland.—Tome IX. Histoire de la détention
au Temple.—Tome X. Mémoires de Mme de Cam-
pan. (Sous presse)—Tome XI. Mémoires de Du-
mouriez—Tome XII. Mémoires de Louvet et Dau-
nou.

—

LITTÉRATURE ÉTRANGÈRE.
Dante. La Divina Commedia, con commentari, 1 vol
Petrarca. Con Commentari, ! vol
Tasso. Gerusalemmeliberata ed Amiata, 1 vol
Ariosto. Orlando furioso, 2 vol
Codeaccio. Il Decamerone,2 vol 

GRANDESLOTTERIES
QUARTIERS GENERAUX.

OLD COURT OF FORTUNE,
LE PLUS ANCIEN BUREAU DE CETTE VILLE.

220. BROADWAY, NEW-YORK. 220.

SOUS LE MUSEUM AMERICAN.

des millions ont été distribués aur hommes heureux.

Mois d’Avril 1851.

L'argent se rend en toute sureté par la malle et ceux
qui voudraient devenir heureux feront bien d’envoyer
leurs ordres à

Josepx HoucH,
New-York.

Les billets de toutes les banques solvables des Etats-
Unis et du Canada sont acceptés au pair.
N: B.—Toutes correspondances strictement confiden.

tielles.

LOTTERIE DE L’ETAT DE LA VIRGINIE.

Pour le profit de l’académie de Monongalia.

Crassz D. pour être tirée à Alexandrie, Ve., le
26 avril 1851.

78 NumÉnros.—13 Bons Numéros.

J. W. Mauray et Cie.

 

Un reçu pour un paquet de 26 billets sera expé-
dié pour $240.—Parts en proportion.

GRANDE LOTTERIE COSOLIDEE DU
MARYLAND.

Pour le profit des lotteris consolidées du Maryland.

Crasse K.—Pourêtre tirée à Baltimore, Md., le
samedi, 26 avril 1851.

78 NumEros.—13 Bons Numzros.

F. Morris et Cie.

 

 

Gérants.
TABLEAU BRILLANT.

1 de $70,000 fait $70,000
1 50,000 50,000

1 30,000 30,000
1 15,000 15,000
1 7,500 7,500
1 5,000 5,000

100 1,750 175,000
20 1,000 20,000
20 600 12,000
20 500 10,000
20 400 8,000
100 226 22,678
65 100 6,500
65 80 5,200
130 60 7,800
130 50 6,500

4,680 40 187,200
27,040 20 540,800,

32,396...RAP$1,179,178
Billets entiers, $20.— emis, $10.—Quarts, $5.
Un regu de 2 billets sera expédié pour $240.—

Parts en proportion.

LOTTERIE DE L’ÉTAT DU DELAWARE.

Pour leprofit du Comté de Sussex.
CLassE No. 17.—Pour être tirée à Wilmington,

Delaware, le 23 avril 1851.
78 NumÉ£ros — 15 Bons Numéros.

J. W. Maurry et Cie,

 

 

Gérants.

TABLEAU.

1 de $33,000 fait $33,000
1 - 17,000 ,000
1 13,000 13.000
1 7,000 7,000
1 3,000 3,000
3 2,000 6,000
1 1,700 1,700
1 1,362 1,362

10 1,300 13,000
10 700 7,000
10 300 3,000
15 200 3,000

400 125 50,000
63 100 6,300
63 60 3,780

126 40 5,040
6,363 20 127,260

29,295 10 292,950

36,364 $593,392

Billets entiers, $10.—Demis, $5.—Quarts, $2}.
Un regu pour 22 billets sera expédié pour $120

seulement.
 

Fournaise a Air Chaud.
E soussigné prends la liberté d’annoncer au public
qu’il construit maintenant des FOURNAISES A

AIR CHAUD de la meilleure qualité et supérieures à
toutes celles qui ont été offertes au public jusqu’àce jour,
tant sous le rapport de l’utilité que de l’économie dans la
consommation du bois. Il emploie les meilleurs maté.
riaux du marché et ses prix sont des plus modérés.
Les personnes qui auraient besoin de fournaises feront

bien de visiter son établissement avant que d’acheter ail-
leurs, persuadé que ses Fournaises peuvent en tout soute-
nir la compétition. Les certificats suivants sont publiés
pour l’information du public, au sujet de ces Fournaises.

JOSEPH PAGNUELO,
40, Rue Bonaventure,

19 mars 1851.
 

Je puis recommander M. Joseph Pagnuelo, comme ma-
nufacteur de fournaises, m’ayant donné pleine et entiére
satisfaction dans celles qu’il m’a faite avec toute l’honnê- Camoèns- Os Lusiadas, 1 vol

2 avril 1851.

teté désirable.
J. J. VINET,Ptre.

Le plus grand réceptacle pour tout le monde, où

LE Lotteries pour ce mois sont sans rivales en vari-
tés et en richesses et sont dignes d’attirer l'attention

de ceux qui désirent éprouver leurs chances de succès. Gérent.

BANGUE D'EPARGNESET DE PREVOYANCE

MONTREAL
TROISIÈME DIVIDENDE.

A's PUBLIC est par ces présentes donné que les DI.
RECTEURS de cette institution seront prêts à

PAYER,le ou après le 21 d’AVRIL courant, un divi-
dende de QUATORZE CHELINS et TROIS DENIERS
et DEMIdans le LOUIS, sur la balance actuelle restant
au crédit des dépositaires, après déduction faite des divi-
dendes déjà payés, et les D
premier lieu pour rencontrerle déficit probable ; ou
valent à CINQ CHELINS DANS LE LOUIS sur
dépots lors de la suspension de ses paiements.

e Bureau est ouvert de DIX à TROIS heures.
JAMES COURT,

ie

Montréal, 2 avril 1851.

AVIS PUBLIC
Et maintenant donné que j’ai fait application, au

moyen d’une requête, au MAIRE et à la CORPO.
RATION de la Cité de Montréal, Jour obtenir le p
lège de construire un ENGIN à VAPEUR sur les lieux
ue j’occupent avec mes frères, comme MANUFACTU-
AE E POMPES a INCENDIE, 124 rue Craig.

PERRY.JAMES
Montiéal, 2 avril 1841.

Province du Canada,
DrsTRICT DE MONTREAL.
CIRCUIT DE norms| Cour de Cirenit,

Terme de Fevrier 1851.

Vendredi le quatorzième jour de Février mil hux cent cin-

 

 

Gérants. quante-un.
TABLEAU SPLENDIDE. PRESENT ;-—

1 de $75,000 fait $75,000 HrroLiTE Guy, Ecuier, Juge de Circuit,
1 30,000 30, {No. 148.)
1 20,000 20,000 |EDWARD MacDONALD et DUNCAN MacDONALD
1 15,000 15,000 tous deux Marchands, associés, de la Paroisse St-
1 10,000 10,000 Jean UEvangiliste, et fesant @nmerce au dit lien en

1 6,000 6,000 société, sous les noms et raisofs de “ E. et D. Mac-
2 5,016 10,032 Donald.”
5 3,768 18,840 vs. Demandeurs.

100 1,500 150,000 STEPHEN MELAVEN, Cultivateur, de la Seigneurie173 600 103,800 à A:
e Noyan, District de Montréal.65 150 9,750 Défendeur.65 100 6,500 L est ordonné,sur la motion des demandeurs, en autant65 75 4,875 qu’il appert par le retour de Hubert Demaray, un des

130 60 7,800 Huissier 5 cette Cour, au bref de sommation émané en
4,745 40 189,800 [cette cause, que le Défendeur a laissé son domicile en

27,040 20 540,800 cette partie de la Province du Canada,ci-devant appelée
Bas-Canada, et ne peut êtie trouvé dans le District de

82.3961.112 $1,198,197 Montréal, que le dit Défendeur soit, par un avertissement
BiIlets entiers $20.—Demis $10.—Quarts °s5. à être deux fois inséré en langue française dans le papier

nouvelles appelé l’Avenir, ei deux fois en langue anglaise
dans le papier nouvelle appelé Montreal Herald, tous deux
publié dans la cité de Montréal, notifié de comparaître
devant cette Cour, et répondre à la demande des deman-
deurs, sous deux mois aprèsla dernière insertion de tel
avertissement, et sur le défaut du dit Défendeur de com-
paraître et de répondre à telle demande, dans la période
susdite, il sera permis aux dits Demandeurs de procéder a
la preuve et jugement, comme dans une cause par défaut.

(Par la Cour,)
M. SAMUEL DAVID.

Greffier de la dite Cour pour le dit Cireuit.
26 mars 1851.

CHAPEAUX R CHAPEAUX

LE soussignévient de recevoir plusieurs boîtes de cha-
peaux français de castor et de soie, en tout suivant Ia

MODE DU PRINTEMS

de première et seconde qualité, Les personnes qui dési-
rent s’acheter des CHAPEAUX,feront bien de visiter son
établissementou elles trouveront ces objects & bon mar-
ché.

LOUIS PLAMONDON,

 

Enseigne du Castor.
Montréal, 19 mars 1851.

F. LAROCHE, J--
ENCANTEUR & COURTIER,

A GASINS ci-devant occupés feu P. GiNGras, Jr,
au N°» 8, RUE SAULT-AU-MATELOT,où il exerce
maintenant la profession d’encanteur, et par sa diligence
et sa ponctualité il donnera satisfaction à toutes les per-
sonnes qui voudront lui envoyer des marchandises, sur

 

sont faites pour ARGENT COMPTANT seulement, et les
comptes réglés le lendemain L’EMMAGASINAGE
est GRATUIT.

Québec, 19 mars 1851.

LENTERNE ASTRONOMIQUE.
ES professeurs des collèges, les prinei-

MM. L paux des académies et écoles etle pu
blic en général sont respectueusement informés que l’AS-
TROPHAINON ou Lenterne pour instruire plus facile.
mant dansla science de l’Astronomie, inventée et confec-
tionnée par M. Dutton, de cette ville, est maintenant
offerte en vente et peut-8tre examinée, avec les premiers
desseins qui doivent l’accompagner à la Librairie de M.
CAMPBELL BRYSON, Rue St.-Frangois Xavier. Les
autres desseins seront publiés sous peu.

Montréal, 19 mars 1851,

 

 Nh

8G On annonce dans la liste qui suit moyennan

trois lignes pour ce prix.

Diverses Branches.

J G ARTHE, Ecr., Avocat, a ouvert som
. . Bureau, rne St.-Gabriel, porte voisine

du Herald, No. 25, au-dessus des Bureaux de l’Avenir,
pièce contigue au Bureau d’E. L. Pacaud, Ecr., Avocat.

Visible de 10 heures a. m. à 4 heures P. M.
20 novr. 1850.

R. MASDONELL, Rue Radagonde, Marché à
Foin.

Montréal, 6 décr. 1850.

TUDE DE NOTAIRE. C C
° . Notaire,

tient son Etude chez hon. M. Dx BrEvrr, avocat, N°
38 rue Craig. M. Spénard sera visible à son Étude, de-
puis 9h. A. M. jusqu’à 5h. P. M.

ASINET, Notaire Public, à établi son
F. C° étude en la Paroisse de St.-Zotique.

St.-Zotique, 2 novr. 1850.

\ A TEEKES xr LAMOMTAGNE, notaires, maison
des sœurs, vis-à-vis l’Œuvre des Bons Livres.

Montréal, 23 Oct. 1850.

WJ'ATIER Huissier, demeure en la Px-
P. E. roisse de St.-Zotique.

St.-Zotique, 2 novr. 1850.
ACAUD, a ouvert son bureau comme ‘

E. L. P !

 

 

mations de miliciens, des terres dans les TownshipsdeEst,

8 Sault-au-Récollet, 27 Janv. 1851.
ence.

25 mai 1850.

LOUE les CHAMBRES D’ENCANet les MA-

lesquelles il est fait des avances libérales. Les ventes

ADRESSESD'AFFAIRES.

PÉNARD,

des débentures du gouvernement ; il se charge aussi d’a-
À

POUR CENTretenus en |

122, Rue St.- »

15s. pour l’année. On n’a pas droit àplus de .

avocat, rue St.-Gabriel, No. 25, au-". -
dessus du bureau de l’Avenir. M. P. achètera des récla-
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Californie. — Orégon.
“ ait

La situation de, la Californie est loin en somme
de présenter une perspective flatteuse : les affai-
resy sont nulles ou à peu près, et l’on sérait en
gränd’peine de signaler un symptôme de reprise ;
tandis que l’hostilité sans cesse croissante des In-
diène, et la sécheresse innaccoutumée de la eai-
son‘qui menace de diminuer singulièrement le
produit des mines, sont de nature a ébranler les
plus fermes espérances.
La sécheresse surtout, accompagnée qu’elle est

d’une chaleurextraordinaire, cause des inquiétu-
desnon-seulement au point de l’exploitation au-
rifère, mais encore de l’agriculture et de l’élève
destéstiqux. “ Nous avons passé ls milieu de
février, dt "Alta Gali nia, et il ne noug reste
plus que deux semaines d’hiver proprementdit, et
cingou six semaines de la saison où l’on peut
comptersur: la pluie. Et cependant nous n’en
avons'eu que fort peu depuis le mois de mars der-
nier.“ D'après les signes actuele et d’après ceux,
que nousavons pu'observer depuis deux semai-
nes, on peut presque dire que lh ‘‘ saison aèche ?*
a déjàcommencé. Les vents frais de l’ouest ont
souffié susnpus,et me pouà laissent guère l’espé-
rancé de‘voir un peu de gluie d'iei' à la fin de
mars. À part les mineursqui exploitent les mi-
nes sèches, et-dontles intérêts seront compromis
par‘cét étatde l’atmosphère, que vont devenir les
bestiaux de nos campagnes ? L'agriculture souffri-
ra excessivement de l’absence de pluie ; le mal-
heurfrappera ceux qui ont récemment conimencé
leurs travaux et qui n’auront pas eu le ‘temps ou
la pradence derh sur leurs fermes des
moyens d’irrigationfhais ce’sont les éleveurs de
bestiauxsurtout qui sont menacés. Or, les bes-
tiaæx composent la richesse d’un grand nombre
de nos concitoyens. Où trouvent-t-on de l’eau
otir'lés-abreaver, des paturages pour les nourrir !

Le pays a déjà éprouvé des saisons comme celle
qui s'annonce, et faute d'herbe et d’eau, les ani-
maux périssaient par milliers.” L’Alta- Califor-
niatermine en exhortant les fermiers et les ran-
cheros à prendre, s’il en est temps encore, toutes
leurs précattions contre la sécheresse.

‘Après ce fléau par lequel tout le monde serait
atfeint, viennent les ravages des Indiens qui aug-
mentent chaque jour et que les troupes régulières
ne-suffisent point à réprimer; les meurtres, les vols,
les brigandaäiges ont pris sur divers points un déve-
loppement effrayant; les escarmouches et les
combats se reproduisent avéc une fréquence ex-
trôme:> - On-a bien levé quelques compagnies de
volontairés'y mais ce n’est là qu’un moyen de ré-
pression fort précaire. - On a résolu de faire aussi
des tentatives de coneiliation auprès des Indiens :
des commissaires qui connaissent parfaitement le
caractère et les mœurs des sauvages sont partis de
Stockton avec yne escorte de centJets des
Etats-Unis § at ’on comptait fort & succès
de leur miseion ; maigr'quisaitai elle ne sera pag
compromise par les représailles auxquelles les co-
lons,les mineurs et les corpg de volontaires au-
ropt eu recourstoutes les fois qu’ils en auront trou-
vé Poccasion ? 1° :

Les expéditionsfaitespat ces derniers avaient
été. poussées assez vivement durant les premiers
joursde février, si nous en jugeons par les récits
que nous trouvon dans les journaux de San Frag-
cisco, Un détachement de 210 hommes, conduit,
ducôté d'Agua Frio, par un individu nommé Sa-
vage, s’est distingué surtout parla vigüeur avec
laquelle il a appuyé‘la otrasse,” @rpris et tué les
Indiens qui‘se sont twbuvés à sa Plrtde. Se d’au-
tres points, comme ducôté de Los Angelos, ce
sontJes Indiens qui ont ea, eh général, la- supé-
riorité, bien que les Américains aient trouvé plus
d'une foislsmoyen de: prendre de sanglantes re-
vanched. ‘Près des Bluffs, les Indiens et les mi-
neurs onteu un’ engagement fort vif qui a coûté
la vié à plusieurs des combattants ; mais l’avanta-
ge est resté aux mineurs qui ont réussi à faire sept
prisoriniers. ” Ils les ont ramenés aux Bluffs, et
les ont impitoyableméntfüsillés. Cesont là des
escarmouches et des combats quiont tous les ca-
ractères d’une guerre d’extermination.
Le sombrk:tableau ‘que’ nus" venons de tracer,

s’éclaire cependant de quelques rayons. La s3-
lubrité du paysest incontestable : «I n°ÿ % pas
aymonde, s’écrie un journal, de contrée plus saj-
ne que la nôtre; nulle part, dans l’Etat, on nesi-
gnals demialädies, ét c’est à peine si nous avons
quelques morts à enregistrer.” À défaut de l’or
que le lavage ne peut produire, on a l’or que four-
nit le quarts, celui qn’un heureux hazard fait dé--
couvrir fréquemment dans des cavités où les eaux
jadis l’ontdéposé. © D’autres ressources naturel-
les se présentent et’ géront exploitées : {es mines
de vif-argent, entre autres. Bref, l’activité peut
trouver ‘Uncôré à" séxércer ‘fractueusement. Da
plus, tes conditions d’orde et desécuritd auginen-
tent dans les villes : la querelle ‘des Synatters et
des proprietaires du sol s’est singulièrement apai-
sée, grâce à’ la prudence’ des magistrats qui s’y
sont trouvés- mêlée, grâces aussi aux sages conseils
de la presse, qui, dans cette circonstance, a digne-
ment rempli son devoir. ‘
—L’Orégon, que le brillant voisinage de*la Ca-

lifornie rejette trop souvent dans l’ombre, paraît
accomplir'sans bruitdes progrès fort réels. Les
villes etles villages s’y fondent; l’agriclilture sy
développe, et établit la prospérité du territoire sur
des bases plus solides que Pexploitation des mi-
nes La législäture,‘qui a-dû s’ajourner le 8 fé-
vrier, après une. session de soixante-dix-neuf
jours, a décrété que la capitale serait placée sur
le territoire de Salem,le pénitentiaire à Portland
et l’université à Marysville:
Laconstruction maritine, qui trouve desi gran-

des ressources dans l’intérieur du pays, est deatj-
née à jouer ungrand rôle dans l’Orégon. Déjà,
un bateau à vapeur tout équipé a pu £ortir des
chantiers de Milwaukie ; il a fait son voyage d’es-
sai durantla dernière semaine de janvier, et il a
dùcommencer immédiatement à naviguer sur le
Columbia et le Willamette. +
L'Orégonne renonce pas, toutefois, à avoir

aussi ses mines d’or, et l’on assure que de fort
beaux échantillons de minerai ont été rapportés
de l’un des affluents du Klamath. Ces‘échantile
lons pensaient d’une à deux onces; mais l’Orego-

nüun prétend que de ne sont là que les plus petits
fragments : on aurait recueilli des morceaux va-
lant de $360 à 8500. Ce sont là des histoires ca-
liforniennes dont on pourrait fort bien se dispen-
ser—Courrier des E.-U. -

   

Nouvelles d‘Europe.

Le steamer FrankKn! qui nous apporte des
nouvelles de France du 7 mars, est entré samedi
vers cinq heures du soir dans le port de New-
York. Ila devancé ainsi le steamer Arctic de
la ligne Collins, qui a quitté Liverpool le 8 a peu
près à l’heure où lui-même quittait Cowes. Ce
succès fait d’autant plus d’honneur au Franklin,
quelatraversée qu’il avait à accomplir en venant
de ce dernier port est plus longue quecelle de Li-
verpool à New-York.

Lasituation politique de la France est plus cal-
me que jamais : l’assemblée législative elle-même
subit l’influence de la tranquillité populaire ; l’a-
gitation ne s’y est partiellement réveitlée qu’à pro-
pos de la proposition Creton qui demandait, on le
sait, le rappel des lois de proscription. Déjà
écartée l’an dernier, elle revenait à l’ordre du jour
à la fin de février, et, cette seconde fois commela
première, elle a succombée sous les intrigues des
partis monarchiques et surtout du parti légitimiste
qui a peur, pour son principe, du retour pur el
simple de son prétendant. La royauté légitime a
tant besoin de prestiges que ses plus ardents parti-
sans, qui'n’ont guères su lui en conserver, veu-
lent au moins sauver pour elle celui de l’exil.

Telle a été la tactique des. légitimistes répré-
sentés à la tribune par M. Berryer, leur orateur
ordinaire. Une partie des orléanistes qui pour-
raient voir, dansle fauteuil présidentiel de la Ré-
publique, une compensation attrayante à la perte
d’une position princière pour quelque membre de
Ha branche cadette, se sont trouvés en opposition
avec leurs ainés de la légitimité, et, une fois de
plus, voilà la fusion compromise et la discorde au
camp d’Agramant.

Ni les créditsvotés pourl’entretien de l’armée
doccupation de Rome, ni inême les imprudentes
jnspirattons d’un membre de la montagne à la tri-
bune où il a fait l’apologie du procès de Louis
XVI, n’ont suffi à rétablir l’union dans la majorité
distoquée- Mais ces orages intérieurs n’ont eu au
dehors que des contre-coupstrès affaiblis qui n’ont
en rien troublé les joies du eartaval à Paris.
En Angleterre, l’impossibilité de constituerun

nouveau ministère avec les élémentstories ou pro-
tectionistes qui avaient montré plus d’aptitude à
détruire que de capacité à reconstruire, a rendu
le pouvoir à lord John Russell, et peut-être doit-on
s’en applaudir, comme d’un succès décisif pour
les idées libérales. L'effet de cette restauration
ministérielle servira sans doute à modérer en Eu-
ropeles allures de la réaction qui triomphait déjà
plus que jamais à l’idée du concours d’un minis-
1ère tory.

Les nouvelles d’Allemagne continuent à tourner
dans ce cercle de conférences où le prince de
Swartzemberg et M. de Manteuffel, débattent en
courant les chemins pour prendre le mot de leurs
souverains, se rejoindre et se quitter encore, les
conditions nouvelles de la confédération dont la
Prusse et’ l’Autriche se disputent ou se partagent
la suprématie. On ne sail encore quel sera le
dernier mot de ce feu croisé d’intrigues dont les
Etats secondaires sont décidémentfatigués, et qui
pougrait bien avoir été pour quelque chose dans
une manifestation d'opinion trés constitutionnelle
de la part du roi deWurtemberg.

Rien de nouveau en Italie. Le Piémont, qui
reste toujours le seul refuge des idées libérales, et
du régime constitutionnel dans la péninsule, était,
disait-on, menacé encore une fois par l’Autriche ;
mais ce bruit, démenti d’abord par la gazette offi-
cielle de Tarin, l’a:ensuité été par le--ministre de
l’agriculture ét du commerce, cé qui ne laisse au-
cun doute sur la liberté laissé au gouvernement
sarde de persister dans ure sage politique, qui es-
saie d’allier Pordre et la liberté.

Quelques: arrêtés- du gouvernement fédéral
suisse, par rapport aux réfugiés politiques accueil-
lis dans les cantons, et la mention de quelques
troubles en Suède et en Norwége, où le besdin des
améliorations populaires commence à se manifes-
ter sérieusement, complétent le. bulletin de la se-
maine dont le Franklin nous apporte les nouvel-
lés. -Semaine favorable à la République, qui doit
prospérer par le calme intelligent de la nation sur

et dés menaces de ses adversaires !
ANGLETERRE.—Les difficultés que nous avions

prévues se sont pleinementréalisées dans la cons-
titution d’un ministère qui, en définitive, a été im-
possible’ à réaliser. Après des essais de toute
sorte, ettrois tentatives sérieuses avortées. S. M.
la reine, d’après le consell du vieux duc de Well-
ington, à invité les anciens ministres à rentrer en
fonctions. .

“ À la suite de cette entrevue, lord John Rus-
sell a demandée à la chambre de s’ajourner au
vendredi 7 mars. Ce’ jour-là, il fera connaître
les modifications apportées au budjet et au bill des
titres ecclésiastiques. Tous les efforts tentés pour
le faire sortir-de éefte réserve ont été inutiles.

“ Des explications qui ont eu lieu à la cham-
bré des lords, à propos de la présentation de péti-
tion pour et contrele bill destitres ecclésiastiques,

la législature héréditaire. Le cabinet devra
mêmes’estimer fort heureux si la haute chambre
ne l’entraine pas au-delà de la mesure qu’il s’est
imposée.

Selon le Morning- Herald, le cabinet se re-
constitdera sur les bases suivantes, en attendant
quela législature soit prérogé pour être ensuite
immédiatement dissoute. Le budjet sera entière-
ment refondu. Des personnes se prétendant bien
jinformées annoncent: que l’on proposera l’abolition
complète de la taxe sur les fenêtres et que l’on
abandonnera en même. temps le projet de la con-
vertir en un impôt sur les maisons ; l’income-tax
ne serait renouvelée‘ que pobr‘une seulé année. Quant au bill contre les agressions papales, on

qui elle à fonde, au milieu de  l’agitation stérile |

aux jeux de main ; l’épée est l’armedu brave et du gentil-

il résulte que ce bill sera chaudement soutenu par|

adopterait le plan proposé par lord Stanley de
créer dans les deux chambres des comités d’en-
quête, ensuite de quoi le gouvernementse décidé-
rait à faire un appel au pays.”—/dem.

 
 

NOUVELLES DIVERSES.

MUNICIPALITE No, 2 DE RIMOUSKI. — 4 une
assemblée du conseil municipal tenue en fa pa-
woisse de St.-Germain, en la salle publique de la
maison a’école, le 10 mars courant, et continuèe
les deux jours suivants, l’élection de Pierre Louis
Gauvreau, écuier, conseiller, fat vivement- con-
testée par Joseph Garon, écuier, notaire, qui.
après le dépouillement des voix enrégistrées au
livre de poll, s’est trouvé avec une majorité de 45
voix. M. Garon, contestait l’élection de son ad-
versaire : lo. parceque'les électeurs n’avaient
pas acquitté les cotisations locales jusqu’au mo-'
ment de l’élection ; 20. sur la disqualification de
M. Gauvreau ; 30. sur la corruption, et M. Garon
a réussi eur le premier chefdes griefs mentionnés
en sa requête, à faire effacer et rayer des listes de
poll les noms de ceux qui avaient négligé de
payer leurs Cotisations après preuve qu’elles
avaient été dûment demandées en juillet et août
dernier par avis publics affichés à la porte de l’é-
glise de St.-Germain, quatre ou cinq mois avant
l’élection, et aussi par avertissements publics don-
nés verbalement. Le Conseil, au nombre de
douze conseillers réunis en assemblée, a été una-
nime dans sa décision. Le nouveau conseiller a
pris son siége après avoir prêté les serments ré-
quis. Cette nouvelle ne manquera pas d’intéres-
rer les personnes qui connaissent les affaires loca-
les de cette belle paroisse.— Canadien. 77

INSTITUT-CANADIEN DES TROIS-RIVIERES.—'
Nous apprenons avec la plus vive satisfaction que
les jeunes gens de cette ville ont fondé une socié-
té à l’instar de celles de Montréal et de Québec,
et portant nom © Instituf- Canadien des Trors-
Rivières.”
Chacun doit sentir Tes nombreux avantages qui

en résulteront pour tous les citoyens en général,
et pour chacun des membres en particulier;
Nous avons eu communication de la conatitu-

tion adoptée par les membres de cette société, et
y avons remarqué avec plaisir, qu’ils se proposent
d’ouvrir une Chambre de Nouvelles et une biblio-
thèque auxquels le public aura accès. AS

Espérons qu’ils rencontreront tout l’encoura-
gement qu’ils méritent. Ve

Les amis de l’éducation et du progrès qui vou-
dront bien disposer d’une légère somme ou de
quelques volumes en leur faveur, auront à les
adresser à M. A. B. Cressé, Bibliothécaire.
À une assemblée tenue encette ville, le 15 du

courant, les messieurs suivants furent élus, offi-
ciers de l’Institut-Canadien des Trois-Rivières :

J. N. Bureau, Président.
P. H. Pacaud, Vice-Président. .
J. G. Dumoulin, Sec.-Arch.
B. Lassalle, Assist.-Sec.-Arch.
Sev. Dumoulin, Sec.-Corres.
Edm. Bernard, Trésorier.
A. B. Cressé, Bibliothécaire.

Comité de Régie — H. C. Beaubien, Aimé
Olivier, À. E. Généreux, Frs. Fortin. — Journal
des 3 Rivières.

 
 

ACADEMIE D'ARMES.
* ’ESCRIMEest aujourd’hui si universellementrépan-
L due, qu’il serait superflu d’avoir recours à des faits
pour démontrer cette vérité ; disons toutefoisque l’étude
de cet art fait partie de l’éducation des princes, et que
tous les souverains de l’Europe en font apprendre à leurs
enfants les utiles préceptes. En France,il n’est pas de
callége qui n’ait ses professeurs; l’école Polytechnique en
a quatre, le Conservatoire de musique a les siens. L’es-
crime a donc un avantage réel sur tous les exercices du

par elle il obtien tous les résultats de la gymnastique ;

gens d’un tempérament lymphatique, à membres flasques
et sans énergie, dont les musclesgrèles ont besoin d’un ex-
ercice gradué pour acquérir l’embonpointet la contracti-
bilité nécessaire aux fonctions qu’ils doivent remplir. La
gymnastique qui procède au contraire par temps précis,
duret violent, n’atteint pas aussi bien ce but ; les jeunes
sujets trouverpnt encore dans l’escrime le maintien, cette-
seconde condition du bien-être ; par la bonne tenue du tor-
se, les extrémités inférieures sont mieux placés, les ge-
noux s’étartentet les pointes des pieds forment une équer-
re parfaite. On sait que cette position est la plus comfor-
me aux règles du beau dans la marche et le maintien ; au
oint de vue moral, cet exercice développe les facultés

intlleectuelles, élève l’âme, donne au moral cette puissan-
ce qui en est le soutien dans le danger. Hâtons nous d’a-
jouter que ce noble exercice est pratiqué par les hommes
les plus haut placés dans les armées,dans les sciences,dans
les arts, dansla littéruture et dans la diplomatie, c’est que
cet exercice offre à l’imagination tout Pattrait qu’on peut
rencontrer dans tous les actes où le raisonnement, la réfle-
xion, l’esprit d’apropos donnent à l’homme intelligentent
une supériorité incontestable.  Ajoutons que, quelle que
soitla manière d’envisager l’escrime, l’étude de cette
science est indispensable à tout hômme bien élevé. On
sait qu’il y a des circonstances où l’on est obligé de quit-
ter momentanément la plume pour l’épée, et je veux par-
ler iciau point de vue le plus pacifique; l’inauguration
d’une statue, l’anniversaire d’un grand homme vous obli-
gentde revêtir l’uniforme, il est indispensable que on
sache au moinstirer l’épée du fourreau et la tenir militai-
rement, puisque l’on en porte l’habit,en thèse générale,
Péducation d’un jeune homme est complète sans l’ecri-
me,et l’on ne doit jamais assimiler la noblesse des armes,

homme, élle sera toujours l’arme des nations policées.
C. R., ex-premier professeur du 9eme régiment d’infan-

terie de ligne française. _ n
M. C. R., enseignera le mainiement du fusil, et de la

bayonnette aux jeunes gens, qui désireraient l’apprendre,|
‘Académie, No. 44, Rue Notae-Dame, à Montréal,
4 janvier 1851.

ENGS & MOREAU,
Water Street, New-York. 109.

MPORTATEURS ET MARCHANDS d’eau de vie
Françaises ; de Cigpres de Principie, de la Havane,

des premières qualités. Le tout sous..les clefs de la
Douane et pouvant-êtie réexporté avec les avantages du-
drawback bill, c’est-à-dire sans payer le droits américains.
À vendre.aux plus bas prix du marché par le soussignés,
qui sont aussi: Ca Sab

MARCHANDS A COMMISSION.
Les ordres seront promptement exèeuiés.

  
corps : au point de vue purementphysique, l’escrime coma- |.
‘me hygiène satisfait à toutes exigences du médecin, et

aussi doit-on prescrire l’escrime de préférence aux jeunes |

=

LA SANTÉ OU ON LA CHERCHE!

: idl
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Pilules

ONSIEUR,—Vos précieuses Pilules ont eu le pou-
voir, avec la grâce de Dieu, de me rendre àl’état de

parfaite santé, à une époque ou je croyais être au bord du
tombeau. J'avais consulté plusieurs médecins célèbres,
qui, après avoir fait tout ce qu’ils pouvaient pour moi,
déclarèrent qu’ils considérraient ma maladie comme sans
ressource. Je dois dire que j'avais souffert d’une douleur
defoie et d’estomac delongue durée,qui empira tellement
pendantles deux dernières années, que tout le monde con-
sidérait mon état comme desespéré. En dernière res-
source, jeme procurai une boîte de vos Pilules, qui me
procurèrent bientôt du soulagement, et après avoir conti-
nué pendant quelques semaines d’en faire. usage, en me
frottant en même temps l’estomac etle côté droit avec
votre Onguent,soir et matin, j’ai été par leur seul moyen
complètement guérie, à ma surprise et à celle des person-
nes qui me connaissaient.

(Signé) MATTHEW Harvrr.
 

GUERISON D'UN CAS DE FAIBLLESSE ET DE DEBILITE,
to DE QUATRE ANNEES.

Extrait d’une lettre de M. William Smith, du No. 5 Lit-
tle Thomas Street, Gibson Street, Lambeth, en date
du 12 décembre 1849.

Au Professeur HorrLoway.
Moxsieun,—Je prends la liberté devous informer que

pendant près de cinq annéesje connaissais à peine ce que
c’était que d’avoir une journéede bien, souffrant d’une ex-
trêmefaiblesse et débilité, avec de continuels maux de
tête nerveux, des étourdissements et un dérangementd’es-
tomac, accompagnés d’un grand æbattement d’esprit. Je
m'étais accoutumé à croire que rien ne pourrait me faire
de bien, vu.que je m’étais adressé à plusieurs médecins;
dant quelques-uns, après m'avoir fait tout ce qui était en
leur pouvoir, m’annoncèrent qu’ils considéraient quej’a-
vais mal dans l’épine dorsal incurable, avec un déran-
gement de l’estomac et du foie, qui, rendaient ma maladie
si compliquée, qu’il n’y pouvaient rien faire. Un jour
que j'étais plus mal qu’à l’ordinaire et dans un grand abat-
tement, je vis l’annoncede vos Pilules, et résolu de les es-
sayer, plutôt par la curiosité que par l’espoir d’être guérit:
cependant jeme trouvai bientôt mieux en.Jes prenant, etje
continuai à en faire usage pendant. six mois, temps après
lequel, je suis heureux de dire qu’elles ont opéré une par-
faite guérison. (Signé) WiLLIam SMITH. (fréquem-
ment appelé EpwARD.)

 

GUERISON D’UN ASTHME DE VINGT ANNEES.

Extrait d’une lettre de M. J. K. Heydon, King Street,
. Sydney, en date du 10 novembre 1849.

Au Professeur HorLowar.
Monsieur,—J'aile plaisir de vous informer que plu-

sieurs guérisons extraordinaires de ’atshme ont été opé-
rées ici au moyen de vos Pilules. L’uneest cruelle d’une
dame qui demeure près de ‘ Razorback,” laquelle après
avoir été pendant vingt ans incapable de faire le plus lé-
gereffort, souffrait bien dangereusement de la courte ha-
leine, de la toux et du crachement, est aujourd’hui, ponr
me servir de sa propre expression, cupable de courir jus-
u’au sommet de cette montagne. Un autre cas est celui
e M, Caton Hutchinsen’s Buildings, Clarenee Street, qui

était si mal qu’il était obligé de garder sa chambre pen-
dant six: mois avant qu’il prit de vos Pilules,et visité ré-
gulièrement par son médecin,qui le déclara mourant; ce-
pendant ,lni aussi, à ma connaissance a été rendu a une
parfaite santé par l’usage de vos Pilules, et en se frottantla
poitrine, soir et matin avec votre Onguent.

: (Signé,) J. K. Heynon.

 

LH COMTE D’ALDBOROUGH, .GUERIT D’UNE MALADIE
DE FOIE ET D'ESTOMAC.

Extrait d’une lettre du Comte d’Aldborough, en date de
Villa Messina, Livourse, 21 février 1845.

Professeur HoLLOwAY,

Mons1zvr.—Diverses cireonstancesm’ont empêchéde
vous remercier pour la politesse que. vous avez eue de
m’envoyer:les Pilules. Je prends aujourd’hui cette occa-
sionde vous envoyer un ordre pour le montant et en même
temps d'ajouter que vos Pilules onteffectué la guérison de
mon dérangement de foie et d’estomac, que tous les mé-
decins les plus éminents d’Angleterre et du continent n’a-
vaient pu opérer ; non, pas mêmeles eaux de Carlsbad et
de Marionbad. Je désire avoir une autre boîte de vos Pi-
lules.ét un pot de l’Onguent, pour le cas ou ma famille
aurait besoin des unes ou de l’autre. Votre obligé et obéis.
Servit.

. (Signé,) ALDBOROUGH.

Ces Pilules célèbres sont merveilleusement efficaces dans les
maladies suivantes :

Fièvres intermitentes, Asthme, Maladies bilieuses,
Pustule sur la peau, Maladies d’intestins, Coliques, Con-
somption, Débilité, Hydropisie, Dyssenterie, résipèles,
hrrégularité de femmes, Fiévres de toutes sortes, Convul-
sions, Goutte, Migraine, Indigestion, Inflammation, Jau-
nisse, Maladie de foie, Lumbago, Hémorroïdes, Retention
d’urine, Scrofule ou Ecrouelles, Rhumatisme, Maux de
gorge,la Pierre et la Gravelle, Symptômesecondaire, Tic
douloureux, Tumeurs, Ulcères, Affections vénériennes,
Vers de toutes sortes, Faiblesse provenant de toutes cau-
ses, etc,etc. - .

Agents : Pour Montréal, Dr. PICAULT, rue Notre-
Dame, No. 36. au coin de la rue Bonsecours, devant Ihotel
Donegana, et MM. SAVAGE et CIE, rue Notre-Dame.
GARE !—Point de Genuine sans que les mots “Pilules

en Onguent d’Holloway, Londres”, soieut gravés sur l'é-
tampe du gouvernement, collée sur tous les pots et boites
avec les mêmes mots sur les livres de directions roulés
autours des médecines. . Co,

Si des vendeurs sans principes, recommandent aux per-
sonnes qui demandentles Pilules et l’Onguent d’Holloway
de ne pas les acheter, ou de prendre autre chose à leur pla-
ce,ils ne le font que parce qu’ils'obtiennent un plus grand
profit sur les articles qu’ils veulent ainsi leur vendre.
 

Eaux de Plantagenet.
Nous avonsété requis de publier le certificat qui

suit :
‘Plusieurs mois d’expérience dans ’usage des

eaux de Plantagenet dans ma pratique mont con-
vaincu de leur valeur comme agent médical, et je

| n’ai pas eu sujet une seule fois de regretter de m’èn
être servi. Je trouve qu’il est bien rare que cette
eaune s’accorde pas avec l’estomac et elle agit
toujours commeun léger laxatif et un altérant, et
par sa composition, elle possède en outre des pro-
priétée décidément toniques.
Il est certain qu’il n’en a pasété trop dit en faveur

de ces eaux car elles sont probablement celles qui
oat le plus de valeur sur ce continent.

GEORGE D. GIBB, M. D.
Licencié du Collège Royal des Chirurgiens d’Ir-

lande, Médécin du Dispensaire de Montréal.
M. A. Minn, No. 4, Place-d’Armes, Agent.
Montréal, 13 Nov. 1850,

GRANDE LOTTERIE ! ! !
IVIN informe respectueusement le pu-

L. P. B blic qu’il y a encore quelques Billets à
vendre pourcompléter. sa Grande Lotterie. Comme le
tirage aura lieu bientôt, les personnes qui désirent sous-

“fetire, sont priées de le faire sans délai.—Prix des billeté, New-York, octobre 1850.
3.
19 mars 1851.

RUE ST. - PAUL,

DANS LA BATISSE DE M. PREVOST.

POUR lequel ils sollicitent le patronage des cito-
yens de Montréal et des environs et particuliè-

rement des marchands de la campagne. Leur fonds
conviendra à tous les détails, car il se composera du
meilleur assortiment de MARCHANDISES ANGLAISES
et AMÉRICAINES qu’il soit possible de se procurer,
EN GROS ET EN DETAIL,et à bas prix :

 

Satinette américain, Doeskins,
Coton, Moleskins,
Coutil, Plaids de goût,
Coton-flanelle, Indiennes,etc,
Jeannecroisée, —AUSSI !-—
Ouate, Casques de tous prix,
Ouate en feuille, Boas et Gantelets,
Draps larges, Gants de pelleterie et de
Casimires, , Ropisimiros,
Orléans et Alpacas,  : |- es de buffle, eté.

*— AVEC— ’
Un grand assortiment d’ARTICLES DE MERCE-

RIE,
(Yankee Notion.)

Ainsi qu’un assortiment étendu
De Hardes Faites.

Et d’autres articles trop long à détailler.
Montréal, 5 oct. 1850.
 

ARMI les objets qui attiraient l’attention à la
dernière Exhibition Industrielle, l’eau célèbre

de Plantagenet tenait un rang distingué, et l’exhibi-
tion de ces eaux a eu les résultats les plus favora-
bles. La demande au dépôt pour ce breuvage sa-
lutaire à la santé, a été si grande que les étrangers
et les visiteurs n’ont pu s’en procurer qu’avec une
grandedifficulté. La célébrité de ces eaux minéra-
les a été tellement établie et cela d’une manière si
satisfaisante, que des témoignages du plus grand
pouls semblent s’accumuler de jour en jour. Les
vertificats si respectables que nous donnons aujour-
d’hui dans notre feuille, accroîtront encore, si est
possible, leur réputation et ajouterant encore à leur
valeur par toute la Province. Le témoignage des
messieurs médecins est certainement des plus faro-
rables au caractères et à la qualité de ces sources,
les docteurs Nelson et Gibb les plaçant au-dessus
de toutes les autres eaux minérales sur ce conti-
nent.

Lecertificat qui suit est de l’Hon. Peter Mc-
GrLL, membre du Conseil Législatif de cette Pro-
vince et Président de la Banque de Montréal.

Charles DaRocque,écr.,
Ayant l’année derniére fait usage de l’eau de

Plantagenet, si connue et si recommandéeà la fa-
veur publique par plusieurs de nos médecins les
plus éminents, je puis rendre témoignage de son
effet salutaire sur ma santé et je ne doute pas de
son efficacité à contribuer à donner de la force et
de la vigueur à la constitution de ceux qui en font
un usage constant. La valeur de cette eau a été
reconnue dans cette ville et ma propre expérience
de ses excellentes qualités mejustifie à donner mon
témoignage quant à son effet salutaire.

PETER McGILL.
Montréal, 21 octobre 1850. °
Je crois être un des premiers médecins. de cette

cité qui aient recommandé l’usage des eaux des
sources de Plantagenet, et depuis ce tempsje les ai
prescrites à un très-grand nombre de mes patients
avec un avantage invariable. Deux membres de
ma famille, d’une constitution faible et délicate,
ont éprouvé un bien marqué par l’usage de ces eaux.
Un avait presque perdu toute force dans le bras
droit, résultat d’une attaque sévère et longue de
rhumatisme, l’autre était excessivemeut affaibli par
un dérangement des organes digestifs et alimen-
taires.

L'administration de ces eaux est toujours accom-
pagné d’un heureux résultat dans les cas de consti-

| pation produite pâr les habitudes sédentaires et chez
les personnes âgées. Dans les cas de cardial ie,
de maladie du matin et autres maladies auxqnelles
les femmessont sujettes dans certaines circonstan-
ces, celte eau agit agréablement et avec beaucoup
d’effet; mais dans tous ces dérangements, de
même que lorsqu’il y a dérangement des rognonset
des intestins, elle doit être prise en plus petite
quantité à la fois, mais plus fréquemment.

D’après une longue expérience, je suis satisfait
de Popération de cette eau ; pour les personnes fai-
bles, elle est agréable au goûtetje la crois préféra-
ble à toute autre eau minérale que je connaisse. Je
regarde plusieurs des eaux minérales comme un
don fait par la providence au genre humain.

WOLF. NELSON, M. D. V. R. Col.
Phy. et Sur. Canada-Est,

Montréal, 24 oct. 1850.

ATTENTION !
N conséquence du décès de M. BRAULT, MAD.
BRAULTs’est décidée d’abandonner le Commerce

et de vendre d’ici au 15 avril prochain, tout son FONDS
DE MARCHANDISES SECHES, à une REDUCTION
de 25 pour CENT au dessous du PRIX COUTANT,
pour pouvoir en finir, d’ici à cette date.

Ses nombreuses pratiques et le public en général sont
priés de venir visiter son établissement avant que d’ache-
ter ailleurs.

N°: 90, RUE NOTRE-DAME.
N. B. Mad. Brault prévient tous ceux qui lui sont en-

dattés de venir PAYER LEURS COMPTES sans délai,
ou autrementelle les remettra entre les mains d’un avocat
sans aucun autre avertissement.

19 mars 1851.

DEFI DE$50 OU $100.
E soussigné propriétaire du Cheval CANADA,offre
4 M. CHARLES DucHESNaY, de faire troter son

cheval contre sa jument; ou aucun autre des chevaux quisont entré dans les courses de MERCREDI dernier, au
Pavillon,et à ceteffet, il leur porte un DEFIde $50 ou$100, pourvu quela course n’ait lieu qu’après la guérison
du genou deson cheval.

 

 

WILLIAM ADDISON.
Montréal, 19 mars 1851.

Conditions du Journall’Avenir.

JAVENIR paraît une fois par semaine,et discute lapolitique Canadienne, publie lès nouvelles d’Euro-pe, des Etats-Unis et du pays.

ABONNEMENT:
Poursix mois
Pourdouzemois...........0.0110 3Point de journaux expédiés sans que l’abonnementsoitpayé d’avance.

oute personne fourni
vra le journal gratis.

Lies communications, etc, doivent être adressées au di-recteur-gérantdu journal, affranchies et ee i
gnature responsable. ! munies d’une si:
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